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PREAMBULE 

 

En application des dispositions de la Directive 2006/7/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade 

(abrogeant la directive 76/160/CEE) et de ses textes de transposition, un profil de chaque eau 

de baignade doit être établi. 

La commune de la Bussière qui dispose d’une zone de baignade a lancé la réalisation 

d’un profil des eaux de baignade. La simulation selon la directive 2006 « Eau Douce » avec la 

prise en compte des résultats d’une vingtaine de prélèvements effectués durant les années 

2006 à 2009 classe l’eau de la baignade en « Qualité insuffisante ». Un profil de type 2 doit 

être établi. Ce document est réalisé lorsque l’indentification et l’évaluation des sources de 

pollution est simple ou les causes de contamination et leurs impacts sont connus. 

Le profil consiste à identifier les sources de pollution susceptibles d’avoir un impact 

sur la qualité des eaux de baignade et d’affecter la santé des baigneurs. Il définit, dans le cas 

où un risque de pollution est identifié, les mesures de gestion à mettre en œuvre pour assurer 

la protection sanitaire de la population et des actions visant à supprimer ces sources de 

pollution. C’est un outil essentiel qui doit permettre de prévenir les risques sanitaires et 

d’améliorer la qualité des eaux de baignade afin qu’en 2015, toutes les eaux de baignade 

soient classées au moins « qualité suffisante » au sens de la directive 2006/7/CE. 

Le profil des eaux de baignade est présenté de la manière suivante : 

o Phase 1 : un état des lieux comprenant la description de la zone de baignade, la 
synthèse de la qualité de l’eau de la baignade et la description des sources de 
pollution présentes dans la zone d’étude ; 

o Phase 2 : un diagnostic portant sur l’analyse et la compréhension des pollutions 
ou des risques de pollution. Il permet d’établir une hiérarchisation des sources 
de pollution ; 

o Phase 3 : la définition de mesures de gestion des pollutions ou des risques de 
pollution et une synthèse. 

 

Ce document a été rédigé par la Sarl TERRAQUA, bureau d’études qui intervient pour des 

collectivités et des entreprises dans le domaine de l’exploitation, la valorisation, la gestion 

et la protection des ressources naturelles. 
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PHASE 1 : ETAT DES LIEUX 

I. DESCRIPTION DE LA ZONE DE BAIGNADE 

I.1 Sur le plan physique 

I.1.1 Localisation géographique 

La commune de la Bussière est localisée dans la partie Est du département de la Vienne (86), 
à environ trente-cinq kilomètres de Poitiers. Elle est représentée par Mme Yolande 
MAIGRET, maire de la Bussière.  

La zone de baignade est située sur la Gartempe, au Nord-Est du territoire communal au lieu-
dit La Bertholière (cf. carte 1). Des précisions sont apportées dans le tableau ci-dessous. 

Région Poitou-Charentes 

Département Vienne 

Arrondissement Montmorillon 

Canton Saint-Savin 

Intercommunalité 
Communauté de communes des Vals de 

Gartempe et Creuse 

Commune La Bussière (86 310) 

Lieu-dit  La Bertholière 

Nom de la baignade La Bussière – La Bertholière (la Gartempe) 
Tableau 1 : localisation géographique de la baignade 

La topographie du territoire de la commune de la Bussière varie de 70 m NGF à l’Est dans la 
vallée de la Gartempe, à 142 m NGF dans la partie Nord-Ouest.  

Les communes limitrophes sont Nalliers, Saint-Pierre-de-Maillé, La Puye, Paizay-le-Sec et 
Saint-Savin. Le territoire communal est desservi par la route départementale n°2d qui le relie 
à l’Ouest à la commune de La Puye. La route départementale n°11 traverse la commune du 
Nord au Sud est permet de rejoindre la commune de Saint-Pierre-de-Maillé au Nord. Cette 
voie se poursuit vers le Sud du bourg, en direction de Nalliers. 

I.1.2 Nature de la baignade 

La zone de baignade (cf. photo 1) existe depuis approximativement 1986. Un grand bain et un 
petit bain sont délimités par des lignes d’eau. La plage, d’une superficie de 400 m², est 
artificielle. Elle se compose de sable apporté avant chaque période estivale.  

 
Photo 1 : baignade de La Bussière 
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I.1.3 Géométrie 

Dans des contextes météorologique et hydrologique normaux, les dimensions de l’espace 
réservé aux baigneurs sont les suivantes :  

Longueur 60 m 

Largeur 20 m 

Superficie 1 200 m² 

Profondeur moyenne 1 m 

Profondeur maximale 2 m dans le grand bassin, 0,90 m dans le petit bassin 
Tableau 2 : dimensions de la baignade 

La profondeur de la zone de baignade dépend directement du niveau de la Gartempe et donc 
du contexte météorologique. 

I.1.4 Les ouvrages 

Annexe 1 : ouvrages hydrauliques de la Gartempe, profil en long – source : SIAG 

Il n’y a pas de barrages, ni de seuils aux abords immédiats du site de baignade. Les ouvrages 
hydrauliques recensés en amont et aval de la baignade sont : 

- le barrage de la Roche à Gué sur la commune de Saint-Pierre-de-Maillé, à environ 
1,5 kilomètre en aval. Cet ouvrage est une microcentrale électrique ; 

- le barrage de Busserais sur la commune de la Bussière, à environ 2 kilomètres en 
amont (cf. photo 2). 

 
Photo 2 : barrage de Busserais sur la commune de la Bussière 

D’après le rapport d’étude du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Gartempe 
(SIAG) daté de novembre 2007 (cf. annexe 1), ces ouvrages sont classés en forte priorité en 
termes d’impact sur la Gartempe, malgré la présence de passes à poisson pour le barrage de la 
Roche à Gué. Ils sont en bon état mais présentent des inconvénients pour la continuité de 
l’écoulement et la franchissabilité piscicole.  

Bien que l’aménagement piscicole d’un ouvrage soit une avancée pour la préservation de 
l’axe migratoire (dans le cas où la passe à poisson est efficace et réellement fonctionnelle à la 
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bonne période ce qui implique un entretien régulier de l’ouvrage), ces ouvrages ont été 
déclassés à cause du calage de la ligne d’eau à l’amont qui limite les secteurs de frayère et de 
la continuité sédimentaire qui n’est pas assurée. 

En période estivale, il arrive que le niveau de la rivière varie de 5 cm. La vitesse de variation 
des niveaux est lente et l’intensité des courants est moyenne. 

I.2 Sur le plan des activités de baignade 

I.2.1 Description générale 

La figure 1 illustre le site de la baignade de la Bussière. 

 
Figure 1 : description générale du site de la baignade de la Bussière 

Le site se compose : 
• D’une zone de baignade ; 
• D’aires de loisirs et de détente ; 
• D’un poste de secours, de sanitaires et d’un bar restaurant pour une restauration rapide ;  
• D’une zone de stationnement. 

I.2.2 Durée de la saison balnéaire 

La période de baignade dure deux mois. Elle est autorisée du 1er juillet au 31 août inclus, en 
présence du surveillant de baignade, tous les jours de la semaine de 13h à 18h30. De plus, un 
mât de signalisation (drapeau vert ou rouge) indique aux baigneurs s’ils ont l’autorisation ou 
non de se baigner.  
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I.2.3 Le poste de secours et panneaux d’affichage 

La surveillance est assurée par une personne qualifiée titulaire du brevet national de sécurité 
et de sauvetage aquatique (BNSSA). Des panneaux d’information au public sont disposés au 
bar et au poste de secours (cf. figure 2). 

 
Figure 2 : panneaux d’affichage disposés au bar et au poste de secours 

. Les informations affichées mentionnent notamment : 

- les dates et horaires de surveillance de la baignade ; 

- le diplôme de secouriste du surveillant de la baignade ; 

- des conseils de sécurité et d’hygiène vis-à-vis de la baignade ; 

- les résultats des analyses effectuées par l’Agence Régionale de Santé (ARS) Poitou-
Charentes. 

- les températures de l’air et de l’eau. 

A la fin de la période estivale, les affiches sont conservées par le surveillant de la baignade. 

I.2.4 Les équipements sanitaires 

Les équipements sanitaires, derrière le bar restaurant, se composent d’une douche et de deux 
toilettes reliées à un assainissement autonome (cf. figure 3). 

 
Figure 3 : équipements sanitaires aux abords de la baignade 
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I.2.5 Autres activités 

La pêche n’est pas autorisée dans la zone de baignade, délimitée par des lignes d’eau. Les 
activités et services proposés en période estivale sont les suivants : 

• Le site est équipé d’un bar restaurant proposant une restauration rapide ; 

• Douze canoës-kayaks en location permettent de naviguer sur la Gartempe ; 

• Le site de baignade présente des tables de ping-pong, des jeux sur ressort, une 
balançoire, un toboggan et une maison de bûcheron pour les enfants. Des tables de 
pique-nique sont également réparties sur le site (cf. figure 4).  

 
Figure 4 : aires de détente et de loisirs sur le site de la baignade 

Un peu à l’écart du site de baignade, du côté des zones de stationnement, il y a un terrain de 
volleyball et des barbecues. 

I.2.6 Les voies d’accès et zones de stationnement 

L’accès à la baignade s’effectue par la route départementale n°11 et par une voie communale. 
La zone de stationnement permet d’accueillir une centaine de véhicules (cf. photo 3). 

 
Photo 3 : accès à la zone de baignade et zone de stationnement 
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I.2.7 L’accessibilité aux animaux 

A l’entrée du site de baignade, un arrêté en date du 6 
juin 2011, portant sur la salubrité de l’aire de loisirs, 
stipule que les chiens sont formellement interdits 
même tenus en laisse au niveau de la zone de 
baignade, de l’espace détente, des jeux pour enfants, 
du restaurant et du bar (cf. photo 4). 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 4 : affichage relatif à l’accessibilité des chiens 

I.3 Contexte démographique 

I.3.1 Démographie de la commune 

D’une superficie de 32,1 km², la commune de la Bussière est faiblement peuplée. D’après le 
recensement de l’INSEE au 1er janvier 2011, elle compte 378 habitants (cf. figure 5) soit une 
densité de 11,8 hab/km², pour une densité moyenne nationale de 113 hab/km².  

Evolution démographique de la commune de La Bussière
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Figure 5 : évolution démographique de la commune de la Bussière – sources : données INSEE 

L’habitat, formant un petit noyau dans le bourg, est principalement dispersé dans les soixante 
hameaux que compte le territoire communal.  
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L’évolution démographique de la commune de la Bussière a connu une diminution de 44% 
entre 1968 et 1999, soit une perte de 274 habitants. Le recensement 2008 comptait 
16 habitants supplémentaires vis-à-vis du recensement de 1999. Cette augmentation d’environ 
5% ne comble pas le déficit observé entre 1968 et 1999. 

I.3.2 Fréquentation de la baignade 

Jusqu’à la saison estivale 2011, le nombre de baigneurs par jour n’était pas comptabilisé. La 
fréquentation moyenne de la baignade était d’environ de 50 baigneurs par jour. Au mois 
d’août 2011, le surveillant de la baignade s’est chargé de relever le nombre de baigneurs par 
jour. Le comptage est présenté ci-dessous (cf. figure 6). 
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Figure 6 : nombre de baigneur par jour relevé par le surveillant de baignade au mois d’août 2011 

Au mois d’août 2011, le nombre moyen de baigneur était de 25. Un pic de fréquentation a été 
constaté le 21 août 2011, le nombre de baigneur a été comptabilisé à 105. 

I.4 Contexte climatique 

I.4.1 Contexte général 

Le contexte climatique de la zone étudiée a été défini à partir de données en provenance de la 
station météorologique de Poitiers-Biard. La figure 7 présente les normales climatiques sur la 
période 1971-2010.  

Les influences océaniques sont largement prépondérantes sur le climat du Poitou. Elles 
contribuent à la modération du climat. 
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Figure 7 : normales climatiques sur la période 1971-2010 au poste de Poitiers-Biard 

Les hauteurs annuelles de précipitations, entre 600 et 850 mm, sont plus élevées au pied des 
Gâtines et à proximité des contreforts du massif Central. Au poste météorologique de Poitiers-
Biard, les précipitations sont réparties de manière relativement homogène sur l’année. Elles 
s’établissent à 713,2 mm en moyenne annuelle. 

Sur la Vienne, les variations de température sont faibles, la moyenne annuelle est estimée à 
11,8°C. La durée d'insolation est d’environ 1 900 heures sur l’année. Sur la période 1971-
2010, les températures moyennes mensuelles s’établissent à 4,8 °C en janvier (mois le plus 
froid) et 20°C en juillet (mois le plus chaud).  

Sur la période 1971-2010, l’évapotranspiration potentielle annuelle (ETP)1, déterminée à 
l’aide de la formule de Penman, est en moyenne de 815,8 mm à Poitiers. L’ETP en juillet 
(mois le plus chaud) est de 139,5 mm en moyenne. 

A la station météorologique de Poitiers-Biard, les vents faibles (vitesse comprise entre 1,5 et 
4,5 m/s) sont les plus fréquents et les mieux répartis. Ils représentent 51,9%. Les vents 
soufflant à des vitesses inférieures à 1,5 m/s représentent 17,3% à Poitiers. Quant aux vents 
forts (vitesse supérieure à 8 m/s), essentiellement de secteur Sud à Ouest, ils représentent 
3,2% des mesures à Poitiers. Toutes vitesses confondues, les vents du secteur Sud-Ouest sont 
les plus fréquents à Poitiers. 

I.4.2 Contexte climatique sur la période estivale 2011 

Après un printemps 2011 exceptionnellement chaud, sec, et remarquablement ensoleillé, les 
conditions climatiques ont été moins clémentes au cours de cet été 2011 particulièrement 
pluvieux. Le temps a été chaud mais souvent orageux en juin, frais et pluvieux en juillet, 
légèrement plus chaud que la normale avec des précipitations contrastées en août.  

 

                                                 
1 L’ETP correspond à l’eau évapotranspirable dans les conditions où la quantité d’eau disponible n’est pas limitée. 
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A partir du mois d’août 2011, le surveillant de baignade a relevé quotidiennement les 
températures de l’air et de l’eau. Les données sont présentées à la figure ci-dessous. 
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Figure 8 : températures de l’air et de l’eau relevées par le surveillant de baignade en juillet et août 2011 

 
La température de l’eau est comprise globalement entre 19°C et 23°C. La température de l’air 
se montre plus fluctuante que celle de l’eau. Elles sont toutefois cohérentes entre elles. On 
observe des pics de température de l’air à 29°C et des baisses à 20°C et 19°C, faisant ainsi 
varier dans le même sens la température de l’eau.  

La saison estivale 2011 a été ponctuée d’aléas climatiques (averses, orages) faisant varier 
directement les températures de l’air et de l’eau et influant sur la fréquentation de la baignade.  
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II. LE BASSIN VERSANT 

II.1 Les documents de planification 

II.1.1 Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992, fondée sur les principes de protection et de valorisation de 
l’eau et des milieux aquatiques, a entraîné l’élaboration, en 1996, de Schémas Directeurs 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux – S.D.A.G.E. – pour fixer les grandes orientations 
d’une gestion équilibrée et globale des milieux aquatiques et de leurs usages.  

Le S.D.A.G.E. Loire-Bretagne 2010-2015, adopté le 15 octobre 2009 par le comité de 
bassin, intègre les obligations définies par la directive européenne sur l’eau ainsi que les 
orientations du Grenelle de l’environnement pour un bon état des eaux d’ici 2015. Les 15 
enjeux identifiés pour le bassin Loire-Bretagne suite à l'état des lieux sont : 

- 1. repenser les aménagements de cours d'eau ; 

- 2. réduire la pollution par les nitrates ; 

- 3. réduire la pollution organique ; 

- 4. maîtriser la pollution par les pesticides ; 

- 5. maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses ; 

- 6. protéger la santé en protégeant l'environnement ; 

- 7. maîtriser les prélèvements d'eau ; 

- 8. préserver les zones humides et la biodiversité ; 

- 9. rouvrir les rivières aux poissons migrateurs ; 

- 10. préserver le littoral ; 

- 11. préserver les têtes de bassin versant ; 

- 12. réduire le risque d'inondation par les cours d'eau ; 

- 13. renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques ; 

- 14. mettre en place des outils réglementaires et financiers ; 

- 15. informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

Les zones de baignades sont concernées par l’orientation 6 du SDAGE Loire-
Bretagne « Protéger la santé en protégeant l’environnement » et plus particulièrement par la 
disposition 6F « Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade en eaux 
continentales et littorales ». 

II.1.2 Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) définissent les objectifs et les 

règles pour une gestion intégrée de l’eau sur un échelon local. La baignade est située dans le 
bassin versant de la Creuse. Actuellement, il n’y a pas de SAGE défini pour ce bassin. 

II.1.3 Unité de référence hydrographique 

Annexe 2 : UHR secteur Gartempe – source : agence de l’eau Loire-Bretagne 

L’Unité Hydrographique de Référence (UHR) définit un sous-bassin ou groupement de sous-
bassin dont le contour peut être déterminé par le SDAGE.  
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Il s’agit de l’unité de référence pour la délimitation des périmètres de SAGE s’appuyant sur 
des critères de cohérence hydrographique (bassin versant), écosystémique, hydrogéologique et 
socio-économique. La zone de baignade est située au sein de l’UHR « Gartempe » 
(cf. annexe 2). L’objectif est l’atteinte d’un bon état écologique de 93% des eaux de surface 
d’ici 2015. Les principaux enjeux majeurs définis pour cette UHR sont :  

� L’eutrophisation des plans d’eau en amont des bassins versants ; 

� Les pollutions d’origine agricole à l’aval des bassins versants. 

II.2 Les aires hydrographiques 

D’un point de vue hydrographique, la commune de la Bussière est localisée dans la partie 
Nord-Ouest du bassin versant de la Creuse (cf. carte 2), d’une superficie de 9 545 km².  

 
Carte 2 : localisation de la zone de baignade dans les aires hydrographiques 

La France est découpée en bassins versants constituant un référentiel des aires 
hydrographiques. Ce découpage hydrographique a été réalisé sous forme de partitions 
hiérarchisées selon des aires hydrographiques décroissantes. Pour la zone de baignade étudiée 
le découpage se présente comme suit : 
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- Région hydrographique : la Loire de la Vienne à la Maine (22 240 km²) ; 

- Bassin versant : la Creuse (9 545 km²) ; 

- Secteur hydrographique : la Gartempe et ses affluents (3 903 km²) ; 

- Sous-secteur hydrographique : la Gartempe de la Brame à l’Anglin (432,5 km²) ; 

- Zone hydrographique : la Gartempe du Riou à l’Anglin (290,9 km²). 

II.3 Le réseau hydrographique 

L’écoulement principal dans la zone d’étude est la Gartempe (cf. photo 5). 

 
Photo 5 : prise de vue de la Gartempe au pont de Busserais 

La Gartempe, affluent en rive gauche de la Creuse, développe son linéaire total de 
200 kilomètres environ dans les départements de la Creuse, où elle prend sa source sur la 
commune de Peyrabout, de la Haute Vienne et de la Vienne. 

Dans le département de la Vienne, son linéaire représente environ 65 kilomètres, jusqu’à sa 
confluence avec la Creuse, à la hauteur de la Roche Posay. Le principal affluent de la 
Gartempe est l’Anglin qui la rejoint entre Angles-sur-L’Anglin et Vicq-sur-Gartempe.  

La Gartempe est un cours d’eau non domanial, de seconde catégorie piscicole, à potentiel 
élevé (saumon, truite de mer). Il est classé « réservé » au titre de la loi pêche et fait l’objet 
d’un plan saumon. Il présente un peuplement piscicole mixte. Les principaux peuplements 
typologiques recensés lors de pêches électriques sont les suivants : barbeau, chevaine, gardon, 
hotu, spirlin, goujon, ablette, vairon, vandoise et truite fario.  

En arrivant sur Nalliers, la vallée de la Gartempe atteint plus de 800 mètres de large, et les 
plateaux qui l’entourent culminent péniblement à 85 mètres. En aval de cette localité, la vallée 
se rétrécit (500 mètres), et l’altitude des plateaux remonte à plus de 100 mètres. Ce paysage se 
poursuit jusqu’à Vicq-sur-Gartempe. 
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II.4 Etat de référence hydrologique 

II.4.1 Données générales 

Annexe 3 : fiche de synthèse de la station hydrométrique de la Gartempe à Montmorillon – source : 

banque hydro 

La station hydrométrique dont les données statistiques sont les plus représentatives du débit 
de la Gartempe à La Bussière, est celle de Montmorillon au niveau du pont de la RD727 
(station n° L5411810). 

Les données statistiques sont disponibles sur la période 1955 – 2011 et le bassin versant de la 
Gartempe y a une superficie de 1 868 km² (cf. annexe 3). Le module s’établit à 21,60 m3/s, le 
QMNA5 à 2,4 m

3/s. L’hydrogramme moyen construit à partir des données statistiques de la 
station est présenté en figure 9. 
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Figure 9 : hydrogramme moyen de la Gartempe – station hydrométrique de Montmorillon – source : 

Banque Hydro (1955-2011) 

La Gartempe présente des fluctuations saisonnières marquées par de forts écarts de débits. En 
effet, le débit moyen mensuel maximal atteint 41 m3/s au mois de février (période de hautes 
eaux) et le débit moyen mensuel minimal est de 5,85 m3/s au mois d’août (période de basses 
eaux).  

L’hydrogramme est caractéristique d’un milieu sous influence océanique. Les écoulements 
principaux se font en hiver, lorsque les précipitations ne sont pas compensées par 
l’évapotranspiration. Les plus forts débits sont statistiquement enregistrés aux mois de janvier 
et février. L’été est la période ou l’on observe les étiages. 

II.4.2 Evolution des débits journaliers en 2011 

Depuis le début de l’année 2011, le débit journalier de la Gartempe mesuré à la station 
hydrométrique de Montmorillon (cf. figure 10), oscille autour du QMN5 sec

2. Sur la période 
de gestion de printemps (du 12 avril au 13 juin), les débits passent en dessous de l’alerte 1 
(4,95 m3/s) et du seuil de coupure (3,3 m3/s).  
                                                 
2 Le débit mensuel interannuel quinquennal sec pour un mois considéré est le débit mensuel qui a une probabilité 
de 4/5 d'être dépassé chaque année. 
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Le passage à la gestion d’été (14 juin au 3 octobre) abaisse l’alerte 1 à 3,3 m3/s et le seuil de 
coupure à 2,2 m3/s. L’alerte 1 et le seuil de coupure sont franchis à plusieurs reprises sur cette 
période. Au début du mois d’octobre, les débits de la Gartempe étaient toujours inférieurs au 
seuil de coupure estival. 

 
Figure 10 : évolution des débits journaliers 2011 de la Gartempe à la station hydrométrique de 

Montmorillon – source : service de prévisions des crues Vienne Thouet 

II.4.3 Les crues 

II.4.3.1 Les débits de crue 

Les débits de crue instantanés maximums, calculés à la station de Montmorillon, sont 
présentés dans le tableau ci-dessous pour des périodes de retour décennale, cinquantennale et 
centennale. 

Station Bassin versant Q10 Q50 Q100 

Montmorillon 1 868 km² 355 m3/s 455 m3/s 500 m3/s 
Tableau 3 : débits de crue de la Gartempe – source : atlas cartographique des zones inondables de la 

vallée de la Gartempe, direction départementale de l’équipement de la Vienne 

Compte-tenu des valeurs caractéristiques vues précédemment, et en fonction des débits 
retenus à la station de Montmorillon pour les dernières grandes crues connues (cf. annexe 3), 
les périodes de retour sont les suivantes : 

Crues Débit (m
3
/s) Période de retour 

Crue de 1962 393 20 ans 
Crue de 1982 449 45 ans 
Crue de 1994 333 8 ans 

Tableau 4 : période de retour des principales crues – source : atlas cartographique des zones inondables 

de la vallée de la Gartempe, direction départementale de l’équipement de la Vienne 

Si l’on se réfère à la fiche de synthèse de la station de Montmorillon (cf. annexe 3), le débit 
instantané maximal a été mesuré à 449 m3/s le 1er janvier 1982. 
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II.4.3.2 Les zones inondables 

La commune de la Bussière est concernée par le risque d’inondation lié au débordement de la 
Gartempe (AZI diffusé le 2 février 2002). A partir des cotes connues de la ligne d’eau de 
référence et des vitesses d’écoulement, des aléas liés aux risques d’inondation de la Gartempe 
ont été déterminés. On peut observer : 

• des aléas faibles : hauteurs d’eau comprises entre 0 et 1 m et vitesses des courants inférieurs à 
0,5 m/s ; 

• des aléas moyens : hauteurs d’eau comprises entre 0 et 1 m et vitesses des courants comprises 
entre 0,5 m/s et 1 m/s ; 

• des aléas forts : hauteurs d’eau supérieures à 1 m ou vitesses des courants supérieures à 1 m/s. 

La figure 11 matérialise les aléas d’inondation dans le secteur d’étude. La cote de la crue de 
référence aux abords de la zone de baignade s’élève à 73 m, la crue recouvre alors la zone de 
loisirs. 

II.5 Etat de référence qualitatif 

II.5.1 Les objectifs de qualité de la masse d’eau superficielle 

Le tableau ci-dessous indique les objectifs de qualité de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 
pour la masse d’eau superficielle présente dans la zone d’étude. 

Code et nom de la masse d'eau  
GR0411 b – La Gartempe depuis Montmorillon jusqu’à sa 

confluence avec la Creuse 

Masse d'eau artificialisée NON 

Masse d'eau fortement modifiée NON 

Objectif bon état écologique 2015 

Objectif bon état chimique 2021 

Objectif bon état global 2021 

Tableau 5 : objectifs de qualité de la directive cadre sur l’eau pour les masses d’eau superficielles – 

source : SDAGE Loire-Bretagne 

II.5.2 La qualité des eaux de la Gartempe selon le classement Seq-eau 

Le SEQ-eau des cours d’eau propose des classes et des indices de qualité par altération. Les 
classes sont construites à partir de l’aptitude de l’eau à la biologie et aux usages liés à la santé. 
Une correspondance entre les classes de qualité, représentées par des couleurs, et les indices 
de qualité a été établie comme suit :                                                                    

Classe de 

qualité
Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice 

d'altération
80 60 40 20 0

Qualité Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise

 
Tableau 6 : classes de qualité des eaux par altération du SEQ-eau des cours d'eau 

 



Figure n°11 : extrait de l’atlas cartographique des zones inondables de la vallée de 
la Gartempe pour une crue de fréquence centennale - source : direction départe-
mentale de l’équipement de la Vienne 
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D’après le fascicule « la qualité des rivières dans votre département entre 2003 et 2005 – 
département de la Vienne et Nord Charente », la qualité de la Gartempe est : 

• moyenne puis bonne en amont de la confluence avec la Creuse pour les matières 
organiques oxydables ; 

• bonne pour les matières azotées et phosphorées ; 

• bonne jusqu’en aval de Montmorillon puis moyenne pour les nitrates ; 

• bonne à très bonne qualité pour les effets de la prolifération végétale. 

La station (n°04096100), la plus proche en amont, est localisée sur la commune de Jouhet à la 
hauteur du pont de la route départementale n°115, à un peu plus de 17 kilomètres. La qualité 
des eaux de la Gartempe est analysée depuis 1988.  

La station qualité de la Roche Posay en aval est plus proche mais les données ne seraient pas 
représentatives de la qualité de l’eau à la Bussière puisque la Gartempe se jette dans la Creuse 
à l’amont proche de la station qualité de la Roche Posay. 

Les classes de qualité sont déterminées à partir du percentile 903 et des classes d’aptitudes aux 
loisirs et sports aquatiques. L’usage « loisirs et sports aquatiques » est fondé notamment sur la 
baignade et sur les seuils réglementaires qui portent principalement sur la turbidité de l’eau et 
sur la présence de micro-organismes. Toutefois, les paramètres bactériologiques ne sont pas 
analysés à la station qualité de Jouhet. Donc, la qualité des eaux de la Gartempe a été évaluée 
à partir des analyses réalisées sur le site de la baignade de la Bussière dans le cadre du 
contrôle sanitaire (cf. tableau 7). 

moyenne percentile 90 classement

Particules en suspension

MES (mg/l) / / /

bonne

à très bonne

Micro-organismes

Coliformes thermotolérants (u/100 ml) 378,3 773,0 bonne

Coliformes totaux (u/100 ml) 2513,7 6000,0 bonne

Entérocoques (u/100 ml) 106,5 205,5 bonne

Qualité des eaux de la baignade entre 2000-2011

Aptitude aux sports aquatiques et loisirs

Transparence (m) / >1

 
Tableau 7 : synthèse de la qualité des eaux de la Gartempe par altération  à la Bussière selon l’aptitude 

aux sports aquatiques et aux loisirs – source : contrôle sanitaire de l’ARS Poitou-Charentes 

Selon le classement du Seq-eau, la qualité de la Gartempe définie à partir des données de suivi 
du contrôle sanitaire et selon l’aptitude aux « loisirs et sports aquatiques » est bonne pour les 
micro-organismes. Le seuil définissant une très bonne qualité de l’eau vis-à-vis du paramètre 
transparence est 2 mètres. La qualité a été définie de bonne à très bonne pour ce paramètre car 
la transparence est généralement supérieure à 1 mètre. 

 

                                                 
3 Les paramètres analysés doivent respecter des limites de qualité. Une tolérance de dépassement peut être 
acceptée. Elle est déterminée par le percentile 90, qui permet d’éviter que les résultats ne soient influencés que 
par des conditions exceptionnelles (crues, sécheresses).  
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III. CONTEXTES GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

III.1 Description du bassin versant 

La Gartempe prend sa source sur la marge septentrionale du Massif Central, sur la commune 
de Peyrabout (23). Le socle y est formé de roches cristallines, granites et migmatites, 
globalement peu perméables. Des nappes d'altérites, arènes plus ou moins argileuses, s'y 
développent en surface en relation avec le réseau hydrographique très dense. Les formations 
géologiques du socle affleurent jusqu’à la hauteur de Saulgé. 

Plus au Nord, la géologie se caractérise par une série de formations transgressives du 
Jurassique inférieur, débutant par des termes détritiques du type sables et argiles, se 
poursuivant par des formations calcaires et dolomitiques (Sinémuro-Hettangien à 
Pliensbachien), et se terminant par un Toarcien formé par plusieurs mètres d'argiles sombres. 
Ces formations affleurent dans le fond des vallées jusqu'à la hauteur de Montmorillon. 
L’aquifère présent sous les marnes toarciennes (toit du réservoir) est l’Infra-Toarcien. Il 
correspond à un aquifère karstifié, d'extension régionale mais peu développé dans ce secteur. 
Les plateaux sont recouverts par des terrains argileux d’âge Eocène. Cette partie du bassin 
constituée par le socle, par les affleurements de Toarcien principalement dans les vallées et 
l'Eocène argileux sur les plateaux, est peu perméable, sans grands aquifères et correspond aux 
reliefs les plus élevés. Le réseau hydrographique dense témoigne d'un bon drainage.  

A la hauteur de Montmorillon, les rivières pénètrent sur un substratum calcaire d'âge 
Jurassique moyen. Ce Dogger, formé de calcaires graveleux, de calcaires bioclastiques et de 
calcaires oolithiques, est très karstifié. Sur les plateaux, de part et d'autre des vallées 
principales, le réseau hydrographique est quasi-inexistant, traduisant l'importance des réseaux 
souterrains. La nappe du Dogger est la plus importante de ce bassin.  

Au Nord de Saint-Savin, le Jurassique supérieur constitue le substratum des rivières. Il est 
lui aussi calcaire mais avec une tendance marneuse marquée.  

Enfin, la partie septentrionale de ce bassin correspond au Crétacé supérieur, d'abord sablo-
argileux puis carbonaté, surmonté au niveau des plateaux par des formations tertiaires fluvio-
lacustres. Le Crétacé supérieur et le Tertiaire contiennent des nappes, aux propriétés 
hydrodynamiques souvent intéressantes, comme plus au Nord à la station thermale de la 
Roche-Posay. 

III.2 Contexte géologique local 

Aux abords de la Bussière, le contexte géologique local est caractérisé par : 

� l’affleurement des calcaires marneux à coraux et calcaires récifaux de l’Oxfordien 
supérieur (Jurassique supérieur), entre les vallées de la Gartempe (rive droite) et de 
l’Anglin ; 

� des formations tertiaires qui se superposent et recouvrent les calcaires du Jurassique 
supérieur, affleurant le long de la vallée de la Gartempe en rive gauche ; 

� le soubassement du site de baignade est formé d’alluvions récentes et modernes (Fz) 
composées de limons, d’argiles et de sables à graviers. 

D’un point de vue structural, le secteur est marqué par des accidents de direction NE-SW qui 
affectent plusieurs niveaux de jurassique supérieur.  
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Autour de la Bussière, quatre failles N50-60, d’extension kilométrique, dessinent un dispositif 
en horst et grabens. La faille la plus au Nord (hameau Les Cagouillères) se poursuit sous la 
couverture tertiaire jusque dans la vallée de l’Auzon où elle a permis l’implantation de 
gouffres. À La Bertholière et à Busserais, les talwegs dont les écoulements temporaires se 
jettent dans la Gartempe, sont affectés également de failles de même direction.  

III.3 Contexte hydrogéologique local 

III.3.1 Aquifère et masse d’eau souterraine 

D’un point de vue hydrogéologique, le réservoir souterrain BD RHF4 présent en rive gauche 
de la Gartempe, dans l’axe de la vallée est l’aquifère « Montmorillonnais / Dogger entre 

Vienne et Gartempe (code 056a1) ».  Il constitue la principale ressource en eau souterraine 
de ce secteur et correspond à un aquifère libre à semi-captif sous les placages continentaux 
tertiaires à quaternaires. Les niveaux les plus productifs de ce système sont constitués par les 
assises à silex de l’Aalénien et du Bajocien, et localement les calcaires oolithiques bathoniens. 

L’aquifère est karstifié et présente une porosité de fissures et de chenaux. La couverture 
argilo-sableuse tertiaire sur les plateaux ralentit l’infiltration des eaux de pluie et protège 
localement la nappe. Aux endroits où cette couverture n’existe pas, les eaux de pluies 
s’infiltrent plus rapidement parfois à la faveur de gouffres liés à la karstification. 

Au sud, la limite étanche des marnes toarciennes et du socle cristallin constitue le mur de 
l'aquifère. Au nord, sous la couverture oligocène imperméable continue, la nappe devient 
captive. 

La masse d’eau souterraine est « calcaires et marnes du Dogger en Creuse (code 
GG068) ». Les objectifs de la DCE pour cette masse d’eau souterraine sont l’atteinte d’un 
bon état chimique pour 2015, écologique et global pour 2021. 

III.3.2 Les prélèvements d’eau 

III.3.2.1 L’alimentation en eau potable 

Sur la commune de la Bussière, la production d’eau potable est assurée par deux captages 
localisés à Busserais (cf. carte 3 et photo 6). Les ouvrages captent l’aquifère supratoarcien 
(Dogger) à des débits maximums autorisés à 100 m3/h et 50 m3/h soit au cumulé 150 m3/h. 

Les périmètres sont localisés exclusivement sur la 
commune de la Bussière. Ils ont été délimités par 
un hydrogéologue agréé dans un avis daté du 
7 juillet 1998. Le périmètre de protection éloignée 
s’étend jusqu’au hameau la Galerie.  

Les ouvrages bénéficient d’un arrêté de 
déclaration d’utilité publique daté du 12 juillet 
2001 et d’une inscription aux hypothèques en date 
du 28 août 2001. 

Photo 6 : captage AEP à la Bussière 

                                                 
4 Base de données du Référentiel Hydrogéologique Français 

Captage 
Station 

Périmètre immédiat 



--
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Les puits assurant la production d’eau potable sont localisés en zone inondable, ce qui les 
rend vulnérables vis-à-vis des infiltrations superficielles. Il est donc envisagé de réaliser un 
forage dans le secteur de la Galerie pour assurer la distribution d’une eau potable de bonne 
qualité. 

III.3.2.2 L’irrigation 

Aucun prélèvement en rivière ou en eau souterraine destiné à l’irrigation n’a été identifié sur 
la commune de la Bussière à partir de la base de données de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
et de l’atlas 2003 de la Direction Départementale des Territoires. Très peu de prélèvements 
sont recensés sur les communes de Saint-Pierre-de-Maillé et Nalliers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Profil des eaux de la baignade de la commune de la Bussière 

TERRAQUA – TA 11 081 c 27

IV. OCCUPATION DES SOLS 

IV.1 Document d’urbanisme 

La commune de la Bussière sur laquelle est localisée la zone de baignade est dotée d’un Plan 
d’Occupation des Sols (POS), en cours de transformation en Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
Le site de baignade est situé dans une zone NDil. Il s’agit d’une zone inondable où sont admis 
les terrains de sports et équipements sportifs, culturels et de loisirs. 

IV.2 L’environnement immédiat 

Le cadre dans lequel s’inscrit cette étude est caractérisé par un environnement rural à 
dominante agricole. La Bertholière est un hameau qui se caractérise par la présence d’une 
base de loisirs avec une baignade en rivière et un village de vacances (V.V.F.). Les abords de 
la baignade sont enherbés et arborés. Le bâti se compose d’un bar, d’une cuisine pour une 
restauration légère avec préau, de sanitaires et d’un poste de secours. Des aires de détente et 
de loisirs sont aménagées sur le site.  

IV.3 L’environnement rapproché à lointain 

L’occupation des sols5 de la commune de la Bussière est composé de : 

- 87% de territoires agricoles ; 

- 13% de forêts et milieux semi-naturels. 

La commune a été classée « Station Verte6 » et propose aux touristes à la fois des 
hébergements, avec notamment le village vacances VVF, mais aussi les gîtes en pisé de la 
Ferme en Terre, de la détente avec l’espace de loisirs et la baignade surveillée, des parcours 
de pêche, mais aussi de la découverte avec ses chemins de randonnée et ses hameaux 
pittoresques. 

Dans le cadre du Contrat Restauration et Entretien (CRE) de la Gartempe, des cartes 
d’occupation des sols sur les berges de la rivière ont été réalisées en 2007 par le SIAG 
(cf. figures 12 à 14). L’occupation des sols a donc été définie sur l’interprétation des cartes 
ébauchées depuis la Bertholière jusqu’à Nalliers, sur des observations de terrains et des prises 
de vue.  

Sur les rives de la Gartempe, entre la Bertholière et Nalliers, l’urbanisation est principalement 
développée sur les secteurs de Busserais, la Bodetterie, les Crouzats et le bourg de Nalliers. 
Les berges sont partiellement occupées d’espaces boisés, de peupleraies et de peupliers 
cultivars. 

L’environnement, en rive droite, se compose majoritairement de prairies. Trois secteurs 
cultivés ont été répertoriés à la hauteur des hameaux la Maçonnière et les Bergeas et du bourg 
de Nalliers. Au Sud de Nalliers, une grande bande de parcelles cultivées a été observée. En 
rive gauche, l’environnement est constitué à la fois de prairies et de parcelles cultivées. Une 
zone de plantations a été répertoriée au Sud immédiat de la Bertholière. Il s’agit d’un 
arboretum, de près de 1 000 arbres, qui se répartit de part et d’autre de la route communale 
qui mène à Busserais. 

                                                 
5 IFEN Corine Land Cover 2006 
6 À la campagne, à la montagne, près des littoraux ou en outre-mer, une “Station Verte“ est une destination 
touristique de loisirs et de vacances, reconnue au niveau national comme une station organisée, offrant les 
services et les plaisirs attendus dans l’univers Nature.  



 Figure n°12 : occupation des sols entre la Bertholière et Nalliers, secteur aval 



 Figure n°13 : occupation des sols entre la Bertholière et Nalliers, secteur intermédiaire 



 Figure n°14 : occupation des sols entre la Bertholière et Nalliers, secteur amont 
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Le tronçon étudié met en évidence les points particuliers suivants : 

- des zones où se développe la Renouée du Japon7 à la hauteur des hameaux le 
Charreau, le Chenneroux et le village de Nalliers ; 

- des zones d’encombrement du lit observées lors de la phase terrain ; 

- la station d’épuration les Crouzats ; 

- des points de rejets d’eaux superficielles dans la rivière correspondant à des fossés ou 
à des écoulements d’eau ; 

- un abreuvoir sauvage ou non conforme à proximité de la zone bâtie Les Crouzats ; 

- des ouvrages hydrauliques tels que les seuils de Busserais et de Nalliers. 

IV.4 Les zones naturelles 

IV.4.1 Le recensement des zones naturelles 

Un recensement des zones naturelles (cf. carte 4) a été réalisé sur les communes de la 
Bussière, Saint-Pierre-de-Maillé et Nalliers à partir de la base de données de la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Poitou-
Charentes et de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN). Aucune zone naturelle 
n’a été recensée sur la commune de Nalliers. L’inventaire a été effectué uniquement sur les 
communes de Saint-Pierre-de-Maillé et la Bussière. 

Quatre Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF8) de type 1 
et une ZNIEFF de type 2 ont été recensées, parmi les zones naturelles recherchées9. 

� Les ZNIEFF de type 1 sont des sites, de superficie en général limitée, identifiés et délimités parce 

qu’ils contiennent des espèces ou au moins un type d’habitat de grande valeur écologique, locale, 

régionale, nationale ou européenne.  

� Les ZNIEFF de type 2, concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés avec des 

potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 1 ponctuelles et des 

milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel et une cohérence 

écologique et paysagère. 

Deux ZNIEFF de type 1 sont localisées sur la commune de la Bussière. Il s’agit des vallons de 
Pérajoux (habitats : forêts mixtes de pentes et ravins/chênaies-charmaies), en limite de 
commune avec Saint-Pierre-de-Maillé, et de Foussac (habitats : pâtures mésophiles/chênaies-
charmaies). 

Les deux autres ZNIEFF de type 1 sont situées sur la commune de Saint-Pierre-de-Maillé. La 
grotte de la Guittière est une cavité naturelle qui accueille une population hibernante de 
chauves-souris et qui est particulièrement attractive pour les Chiroptères. Le puits de la Bosse 
est une autre grotte naturelle. L'intérêt majeur de ce site réside dans la présence toute l'année 
de la plus importante population de Rhinolophe euryale (chauve-souris) de la région Poitou-
Charentes. 

                                                 
7 Plante envahissante. 
8 L’inventaire des ZNIEFF est un inventaire national du patrimoine naturel (code de l’Environnement art L310-1 et L 411-5). 
Il est établi à l’initiative et sous le contrôle du Ministère de l’Environnement. Il constitue un outil de connaissance du 
patrimoine national de la France. L’objectif des ZNIEFF est d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes 
capacités biologiques et un bon état de conservation. L’inventaire des ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection 
juridique directe.  
9 ZNIEFF de type 1, ZNIEFF de type 2, SIC, APB, RN, RNV, SI, SC, ZPS et ZICO. 
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La ZNIEFF de type 2 intitulée « Basse vallée de la Gartempe » s’étend sur les communes de 
Saint-Pierre-de-Maillé et de la Bussière. Le site englobe une quinzaine de grottes naturelles 
constituant des gîtes à chiroptères (chauve-souris), dont une population d'importance 
nationale de Rhinolophe euryale. Les surfaces boisées, dominantes, ainsi que les autres 
habitats (rivière Gartempe, notamment) constituent des terrains de chasse préférentiels pour 
les huit espèces de chiroptères. 

La basse vallée de la Gartempe a été proposée comme Site d’Intérêt Communautaire (SIC) en 
septembre 2000. Elle a fait l’objet d’un arrêté portant désignation du site Natura 2000 le 
13 avril 2007. Les populations de chiroptères présentes sur le site sont parmi les plus 
importantes de la région Poitou-Charentes. La concentration des gîtes ainsi que la présence 
d'espèces très localisées et vulnérables (Rhinolophe euryale, Myotis emarginatus) contribuent 
à faire du site une zone essentielle pour la conservation de ces espèces aux niveaux régional et 
national. 

IV.4.2 Les espaces protégés 

A l’Est de la zone d’étude, deux espaces protégés sont répertoriés : le parc naturel régional de 
la Brenne et la zone humide de la Brenne (convention Ramsar). La quasi-totalité du Parc de la 
Brenne est classée au titre de la convention de Ramsar depuis 1991 en tant que zone humide 
d’importance internationale. 

IV.4.3 Autres zones spécifiques 

Annexe 4 : cours d’eau et autres linéaires à prendre en compte pour la mise en place de bordure végétale 

permanente – source : DDT86 

La zone étudiée est localisée dans :  

- une zone vulnérable vis-à-vis de la pollution par les nitrates, selon la Directive 
Européenne du 12 décembre 1991 ; 

- une zone sensible10 à l’eutrophisation, par arrêté de 2005, intitulée « la Loire de 
l’estuaire à sa confluence avec l’Indre ». 

De plus, les communes de la Bussière, Saint-Pierre-de-Maillé et Nalliers sont concernées par 
la mise en place de bordure végétale permanente le long des cours d’eau présents sur leur 
territoire (cf. annexe 4). La largeur des bandes enherbées à respecter le long des cours d’eau 
est de 5 mètres. 

IV.4.4 Les espèces végétales 

La Renouée du Japon fait partie des espèces envahissantes répertoriées sur la Gartempe. Cette 
plante herbacée très vigoureuse est originaire de Chine, de Corée, du Japon et de la Sibérie. 
Elle est devenue l'une des principales espèces invasives et est d'ailleurs inscrite à la liste de 
l'Union internationale pour la conservation de la nature des 100 espèces les plus 
préoccupantes. 

Des herbiers de renoncules et de potamots avaient été observés de part et d’autre de la zone de 
baignade. 

                                                 
10 Les zones sensibles sont des bassins versants, lacs ou zones maritimes qui sont particulièrement sensibles aux pollutions. Il 
s'agit notamment des zones qui sont sujettes à l'eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces 
deux substances, doivent être réduits. Il peut également s'agir de zones dans lesquelles un traitement complémentaire 
(traitement de l'azote ou de la pollution microbiologique) est nécessaire afin de satisfaire aux directives du Conseil dans le 
domaine de l'eau (directive "Eaux brutes", "Baignade" ou "Conchyliculture"). 
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V. QUALITE DU MILIEU AQUATIQUE DE LA ZONE DE BAIGNADE 

V.1 Modalités de classement des eaux de baignade 

V.1.1 Ancien classement 

L’ancienne méthode d’interprétation et de classement des baignades était basée sur la prise 

en compte des résultats d’analyses effectuées en cours de saison. Elle qualifiait la qualité des 

eaux de baignade, de bonne, moyenne, médiocre ou mauvaise et attribuait un classement en 

fin de saison dans une des quatre catégories de qualité : A (bonne), B (moyenne), C 

(médiocre), D (mauvaise). 

V.1.2 Nouveau classement 

A partir de la saison balnéaire 2010, le mode de calcul du classement est modifié en 

application de la directive européenne 2006/7/CE. 

Un nouveau mode de classement des eaux de baignade, plus représentatif du site et de sa 

réelle vulnérabilité naturelle face à des rejets non maîtrisés ou des apports du bassin versant, 

remplace progressivement la méthode précédente.  

Le classement sera établi sur la base des deux paramètres microbiologiques comportant les 

germes témoins d’une contamination fécale « Escherichia coli et Entérocoques 

intestinaux ». 

Les autres paramètres qui étaient suivis en application de la directive 76/160/CEE, comme 
les coliformes totaux ou les paramètres physico-chimiques, deviennent facultatifs et ne sont 
plus utilisés pour le classement. 

V.2 Evolution de la qualité des eaux de baignade 

Annexe 5 : résultats du contrôle sanitaire de la baignade de la Bussière de 2000 à 2011 et historique de 

classement depuis 1989 – source : ARS Poitou-Charentes 

Les données qualitatives de l’eau de la baignade de la Bussière ont été collectées auprès de 
l’ARS Poitou-Charentes, sur les saisons estivales 2000-2011. Au total, 61 prélèvements d’eau 
ont été effectués depuis la saison estivale de l’année 2000. Les résultats des principaux 
paramètres sont présentés à l’annexe 5 et illustrés à la figure 15.  

Les paramètres étudiés sont les températures de l’air et de l’eau, le pH, l’ammonium, les 
nitrates, la transparence de l’eau, les coliformes totaux, les entérocoques et les escherichia 
coli.  

V.2.1 Températures de l’air et de l’eau 

Depuis la saison estivale de 2000, la température de l’air  est globalement comprise entre 
20°C et 30°C et celle de l’eau entre 15°C et 25°C. Il n’y a pas de tendance particulière 
d’évolution depuis 2000. Les températures moyennes s’établissement à 23,7°C pour l’air et 
21,4°C pour l’eau. En 2011, la température moyenne de l’eau était de 20,3°C et celle de l’air 
de 22,4°C, inférieures aux moyennes du suivi.  

 

 



Températures de l’air et de l’eau 

Figure n°15 : Evolution de la qualité des eaux de la baignade La Bussière au cours des saisons      
estivales de 2000 à 2011 - Source : ARS Poitou-Charentes 

A partir de la saison balnéaire 2010, les paramètres obligatoires à analyser sont Escherichia coli et Entérocoques intestinaux 
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V.2.2 pH 

Sur la période 2000-2011, les valeurs de pH sont comprises entre 7,3 et 7,8. Sur une saison 
estivale, les valeurs peuvent se montrer assez variables, cela a été notamment le cas en 2008. 
Toutefois, la moyenne s’établit autour de 7,6.  

V.2.3 Transparence 

85 % des valeurs obtenues sont égales ou supérieures à 1 mètre. La transparence la plus faible 
du suivi a été mesurée en juin 2010 à 0,5 mètre. Hormis cette exception, le suivi est 
uniquement ponctué de neuf valeurs dont la transparence est comprise entre 0,7 et 0,9 mètre. 

V.2.4 Ammonium et nitrates 

Le suivi de la teneur en nitrates montre que les valeurs sont globalement comprises entre 
7 mg/l et 12 mg/l. La tendance d’évolution depuis la saison estivale 2003 est globalement à la 
baisse. En 2011, la concentration moyenne s’établit à 9,3 mg/l.  

Les résultats d’analyses concernant le paramètre ammonium montrent des teneurs 
globalement stables sur tout le suivi et inférieures à 0,1 mg/l.  

V.2.5 Coliformes totaux 

Le suivi qualitatif des coliformes totaux a été arrêté à la fin de la saison estivale 2009, ce 
paramètre n’étant plus obligatoire pour l’évaluation de la qualité des eaux de la baignade. Sur 
la période 2000/2009, les observations pouvant être faites sont les suivantes : 

• Il n’y a pas de tendance particulière d’évolution de ce paramètre ; 

• 68% des analyses sont comprises entre 0 et 2 000 n/100 ml. La concentration moyenne 
est de 2 500 n/100 ml ; 

• Un pic de concentration a été identifié le 17 juillet 2007 à 21 000 n/100 ml ; 

• Ce paramètre se révèle assez variable entre chaque prélèvement réalisé au cours d’une 
saison estivale. 

V.2.6 Escherichia coli et entérocoques 

La valeur guide de concentration en entérocoques et escherichia coli est de 100 n/100 ml. La 

valeur impérative de concentration en escherichia coli est de 2 000 n/100 ml.  

Une pollution à court terme est définie à l’article D1332-15 du code de la santé publique 

comme une contamination microbiologique affectant la qualité de l’eau de la baignade 

pendant moins de 72 heures et dont les causes sont aisément identifiables. Elle peut être 

identifiée par le dépassement de l’une des valeurs seuils proposées par l’agence française de 

sécurité sanitaire de l’environnement et du travail sur les indicateurs escherichia coli et 

entérocoques intestinaux. Ces seuils sont de 660 UFC/100 ml (entérocoques intestinaux) et 

1 800 UFC/100 ml (escherichia coli) pour les eaux douces.  

Sur l’ensemble du suivi, il n’y a pas de tendance particulière d’évolution des concentrations 
en escherichia coli et entérocoques. 

Pour le paramètre entérocoques, 74% des résultats d’analyses sont inférieurs à la limite guide 
fixée à 100 n/100 ml. Pour le paramètre escherichia coli, 25% des résultats sont inférieurs à 
cette valeur.  
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Les teneurs les plus élevées en entérocoques sont de l’ordre de 500 et 1 000 n/100 ml. Un pic 
de concentrations en escherichia coli a été constaté le 17 juillet 2007 à 1 200 n/100 ml. Ce 
paramètre apparaît plus variable dans le temps et plus vulnérable vis-à-vis de la qualité des 
eaux de baignade. 

V.3 Classement de la baignade 

Sur la période 2000-2011, les résultats d’analyses sont qualifiés de bon pour 10% des 
prélèvements, moyen pour 89% des prélèvements et mauvais pour 2% des prélèvements 
(correspondant à une analyse). 

Sur les quatre années, de 2006 à 2009, l’historique de la qualité des eaux de la baignade 
(cf. annexe 5) fait état d’une eau momentanément polluée en 2007 et d’une eau de qualité 
satisfaisante de 2008 à 2010. Sur les années antérieures à 2000, deux épisodes de pollution 
avaient été détectées en 1993 (classement C : eau momentanément polluée) et 1994 
(classement D : eau de mauvaise qualité). 

Pour le résultat d’analyse qualifié de mauvais, le 17 juillet 2007, les paramètres déclassant 
étaient les coliformes totaux (21 000 n/100 ml) et l’escherichia coli (4 800 n/100 ml). Ce 
prélèvement a influencé directement le classement de la qualité de l’eau de la baignade pour 
la saison estivale 2007. Elle a été qualifiée d’eau momentanée polluée (C). Cet épisode de 
pollution est à rapprocher à la fête nationale du 14 juillet. En effet, selon l’ARS Poitou-
Charentes, des déchets de WC chimiques de personnes ayant séjourné temporairement sur le 
site pour l’occasion ont été déversés dans la Gartempe la veille du prélèvement.  

V.4 Simulation de la qualité des eaux de baignade selon le classement 
correspondant aux exigences de la directive 2006/7/CE 

Ce nouveau calcul repose sur une évaluation statistique basée sur la notion de percentile11 95 
(bonne ou excellente) ou percentile 90 (qualité suffisante ou insuffisante). Le classement sera 
effectif en 2013 cependant une simulation du classement de la baignade de la Bussière a été 
effectuée par l’ARS Poitou-Charentes à partir des données du contrôle sanitaire de 2006 à 
2009 (cf. figure 16). 

 
Figure 16 : simulation de la qualité de l’eau de la baignade de la Bussière selon le classement 

correspondant aux exigences de la directive 2006/7/CE – source : ARS Poitou-Charentes 

La qualité des eaux de la baignade de la Bussière est évaluée insuffisante de 2006 à 2009, 

selon le classement correspondant aux exigences de la directive 2006/7/CE.  

                                                 
11 Le percentile est un seuil qui ne doit pas être dépassé pour 90 et 95% des analyses effectuées sur 4 ans. 



Profil des eaux de la baignade de la commune de la Bussière 

TERRAQUA – TA 11 081 c 38

Si on retire de la simulation le prélèvement du 17 juillet 2007 dont les résultats d’analyses ont 
été influencés par une pollution bactérienne ponctuelle, le classement de l’eau de la baignade 
correspondant aux exigences de la directive 2006/7/CE est le suivant : 

19

E.coli Percentile 90 : 783,02 Percentile 95 : 1 181,96

Entérocoques Percentile 90 : 168,41 Percentile 95 : 243,03

Nombre de prélèvement pris en compte (2006-2009)

Nouveau calcul selon la directive de 2006

Classement (UE & National) : Suffisante

Prélèvement du 17 juillet 2007 retiré du calcul

Simulation de classement baignade selon la directive 2006 - Eau 

douce

 

La qualité des eaux de la baignade de la Bussière est évaluée suffisante.  

Précisons que la directive fixe comme objectif à la fin de l'année 2015 d'atteindre pour 

toutes les eaux une qualité au moins suffisante. 
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VI. DELIMITATION DE LA ZONE D’ETUDE 

Selon le guide national pour l’élaboration d’un profil de baignade, la zone d’étude doit être 
définie de telle manière que le temps de transfert jusqu’à la zone de baignade soit inférieur à 
10 heures. Pour cela les vitesses d’écoulement mesurées à la station hydrométrique de 
Montmorillon, située approximativement à 25 kilomètres en amont, ont été utilisées. 

Les données de débits mesurés à la station hydrométrique de Vicq-qur-Gartempe, localisée à 
environ 8 kilomètres en aval, sont directement influencées par l’apport d’eau en provenance 
de l’Anglin. Elles ne seraient pas représentatives du débit qui passe à la hauteur de la 
baignade de la Bussière. 

La saison estivale 2011 a été influencée par un contexte météorologique particulièrement sec 
en début d’année. De fait, les vitesses utilisées pour le calcul de la zone d’étude sont celles 
mesurées sur la saison estivale 2009 (cf. tableau 8), des mesures n’ayant pas été réalisées en 
2010.  

Station hydrométrique de Montmorillon 

Date Vitesse moyenne (m/s) 

29/07/2009 0,21 

04/08/2009 0,20 

19/08/2009 0,19 

09/10/2009 0,15 

Tableau 8 : vitesses d’écoulement mesurées à la station hydrométrique de Montmorillon à l’étiage 2009 – 

source : DDT, service prévision des crues 

La zone d’étude, définie à partir de la vitesse d’écoulement mesurée en octobre 2009, s’étend 
sur une distance de 5,4 kilomètres c'est-à-dire jusqu’à la hauteur du lieu-dit les Crouzats. Au 
regard de la proximité du bourg de Nalliers vis-à-vis de la Gartempe, la zone d’étude a été 
prolongée d’environ un kilomètre.  

La zone étude est matérialisée à la carte 5. Une attention particulière a été portée sur les 
activités et l’assainissement des habitations localisées à moins 200 mètres de la rivière. 
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VII. IDENTIFICATION DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION 

VII.1 L’assainissement collectif 

Cette infrastructure, installée en domaine public, collecte, dans un réseau séparatif ou unitaire, l’ensemble des eaux usées 

domestiques et/ou pluviales des habitations groupées. L’épuration est ensuite réalisée sur un site communal (station 

d’épuration, lagunage, filtre à sable…). 

L’étude de l’assainissement collectif s’est portée sur les communes de la Bussière et de 
Nalliers (cf. carte 6). 

VII.1.1 Commune de la Bussière 

Sur la commune de la Bussière trois stations d’épuration sont recensées. Des détails 
techniques sont apportés dans le tableau ci-dessous. 

Localisation Type Interlocuteurs Capacité 

Maître d'ouvrage :  COMMUNE DE LA BUSSIERE  120  EH 
Exploitant :  COMMUNE DE LA BUSSIERE  7,2  Kg/j de DBO5 

BOURG DE 
BUSSIERE 

Lagunage 
naturel 

Mise en service :  1 janvier 1990 18  m3/j 
Maître d'ouvrage :  COMMUNE DE LA BUSSIERE  180 EH 

Exploitant :  COMMUNE DE LA BUSSIERE  10,8  Kg/j de DBO5 
LA 

BERTHOLIERE 
Filtre 

biologique 
Mise en service :  1 janvier 2001 27  m3/j 

Maître d'ouvrage :  COMMUNE DE LA BUSSIERE  28  EH 

Exploitant :  COMMUNE DE LA BUSSIERE  1,8  Kg/j de DBO5 
AIRE DE 
LOISIRS 

/ 

Mise en service :  1 janvier 2002 5  m3/j 

Tableau 9 : descriptif  des stations d’épuration sur la commune de la Bussière – source : agence del’eau 

Loire-Bretagne 

Les eaux usées du bourg de la Bussière, de la Galerie et de la Seminière sont renvoyées vers 
une station d’épuration de type lagunage naturel localisée à la Seminière. Elle a été installée 
en 1990 et possède une capacité nominale de 120 EH.  

Les eaux épurées sont rejetées dans un fossé dont les écoulements rejoignent la Gartempe (cf. 
figure 17). Aucune information n’existe sur la qualité des eaux d’exhaure de la station 
d’épuration de la Seminière. Les boues produites à la station d’épuration du bourg n’ont 
jamais été curées. 

 
Figure 17 : station d’épuration la Seminière 

Un devis a été établi par le SIVEER pour le curage des boues. La commune de la Bussière a 
la volonté d’améliorer l’état du lagunage, en fonction de ses moyens financiers. 
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Les installations d’assainissement du centre de vacances V.V.F. et de l’aire de loisirs  à la 
Bertholière, peuvent être considérées comme des micro-stations. Les informations relatives 
aux traitements des eaux usées ont été recueillies auprès du bureau d’études NCA dans le 
cadre du diagnostic des installations d’assainissement non collectif qui a débuté en juillet 
2011. La phase de rattrapage des contrôles va se dérouler en janvier 2012 et la restitution des 
résultats est prévue pour février 2012 : 

� L’installation du centre de vacances V.V.F. se compose de 2 fosses de 30 m3 et de 
deux filtres à sable verticaux drainés de 200 m². Les eaux traitées sont ensuite 
évacuées par l’intermédiaire de fossés dans le cours d’eau, à l’amont de la zone de 
baignade (cf. figure 18). Cette installation a été classée « Acceptable passable (Ap) » 
car lors du passage du technicien, une des deux fosses présentait un engorgement 
anormal. Il a donc été préconisé de réaliser un entretien plus régulier des systèmes de 
prétraitements. 

� L’aire de loisirs de la Bertholière est équipée d’une micro-station d’une capacité 
nominale de 28 EH. L’installation se compose d’un bac dégraisseur de 500 litres 
collectant les eaux ménagères. Ces dernières et les eaux vannes transitent par une fosse 
toutes eaux de 10 000 litres avant de rejoindre une micro-station également de 
10 000 litres. Les eaux traitées sont ensuite évacuées dans le cours d’eau, à l’aval de la 
zone de baignade (cf. figure 18). Cette installation a été classée Ap car lors du passage 
du technicien, le compresseur d’air de la micro-station n’était pas en fonctionnement. 
Il existe donc un doute sur le bon fonctionnement de ce compresseur. Une vérification 
du fonctionnement mécanique devra être réalisée. 

 
Figure 18 : assainissement de l’aire de loisirs de la Bertholière 

VII.1.2 Commune de Nalliers 

Annexe 6 : bilan de fonctionnement 24 heures du 30 novembre au 1
er
 décembre 2010 sur la station les 

Crouzats à Nalliers – source : SIVEER 

Les eaux usées du bourg de la commune de Nalliers (comprenant les deux rives de part et 
d’autre de la Gartempe) et du hameau les Crouzats sont renvoyées à une station d’épuration 
de type lagunage naturel (cf. photo 7) constituée de trois bassins non bâchés.  
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Elle est localisée au Nord immédiat du lieu-dit Les Crouzats et a été mise en service en 1999. 
Sa capacité nominale est de 250 EH (38 m3/j, 15 kg de DBO5/j). La population raccordée à la 
structure d’assainissement collectif communale, de type unitaire, est estimée à 193 habitants.  

D’après le bilan de fonctionnement 24 heures, du 30 novembre au 1er décembre 2010 
(cf. annexe 6), la charge de pollution organique traitée par la station est de 31% de sa capacité 
nominale. La charge hydraulique s’élève à 47%.  

Le rejet de la station en termes de 
rendement respecte l’arrêté du 23 
décembre 1997. A l’exception des 
MES, le rendement d’élimination 
étant de 69 % pour un objectif de 
70 %. Les rendements épuratoires 
sont bons et témoignent d’un bon 
fonctionnement de la lagune. 

Aucun curage n’a été effectué au 
lagunage les Crouzats depuis sa 
mise en service.  

Photo 7 : lagunage les Crouzats 

VII.2 L’assainissement autonome 

La loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 (Code de l’Environnement) impose aux collectivités de mettre en place un Service 

Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) avant le 31 Décembre 2005. La révision du 30 décembre 2006 de cette loi 

confirme le rôle des collectivités en matière d’assainissement non collectif, et fixe la date limite de réalisation du contrôle 

diagnostic des assainissements non collectifs au 31 décembre 2012. 

VII.2.1 Commune de la Bussière 

Le contrôle et le diagnostic des installations d’assainissement non collectif de la commune de 
la Bussière est en cours de réalisation par le bureau d’études NCA. Le rapport final sera rendu 
au mois de février 2012. Quatre secteurs, sur la commune de la Bussière, à proximité de la 
Gartempe, ont fait l’objet d’une attention particulière vis-à-vis des installations 
d’assainissement autonome : 

� Le hameau de Busserais est constitué de neuf installations qui dépendent de l’assainissement non 
collectif. Parmi ces 9 installations, 2 visites restent à réaliser et une installation en cours de 
réhabilitation n’a pas fait l’objet du diagnostic. Sur les 6 diagnostics réalisés, on dénombre 3 
installations classées « Acceptable médiocre (Am) » et 3 installations « Acceptable passable (Ap) 
». L’ensemble des installations dispose d’un système de prétraitement (fosse septique ou fosse 
toutes eaux). Ensuite les eaux s’infiltrent en sous sol (tranchées d’épandage ou puisard). Il n’y a 
pas de problème sanitaire identifié sur le secteur, aucun rejet en milieu superficiel n’a été observé. 

� Sur le secteur de la Bodetterie, 7 bâtiments dépendent de l’assainissement non collectif. Parmi 
ces 7 installations, on dénombre 1 Am, 3 Ap et 3 « Bon Fonctionnement (BF) ». Ces bons résultats 
sont étroitement liés à la bonne perméabilité des sols sur le secteur. L’ensemble des installations 
dispose d’un système de prétraitement (fosse septique ou fosse toutes eaux). Ensuite les eaux 
s’infiltrent en sous sol (puisards ou tranchées d’épandage). Il n’existe pas de problème sanitaire 
identifié sur le secteur, en effet aucun rejet en milieu superficiel n’a été observé. 

� Le secteur de la Tuilerie compte une habitation dont l’installation autonome a été classée Am. 
Elle dispose d’un prétraitement au niveau des eaux vannes. Ensuite les eaux vannes prétraitées et 
les eaux ménagères s’infiltrent-en sous sol, toutefois le système permettant l’infiltration des eaux 
usées n’a pu être identifié. 
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� Le secteur les Buis, localisé à la hauteur du barrage de Busserais, compte deux installations 
autonomes. Les bâtiments les plus proches du cours d’eau sont dotés d’un assainissement se 
composant d’une fosse toutes eaux et d’un épandage. Cette installation a été classée BF. 
L’habitation, un peu plus éloignée sur le coteau, renvoie ses eaux usées dans une fosse septique. 
Les eaux ménagères sont récupérées à la sortie de la canalisation. Aucun traitement, ni écoulement 
superficiel n’a été observé dans la suite de la filière. Cette installation a été classée Am.  

Sur ces quatre secteurs, le travail de réhabilitation consiste essentiellement à améliorer 
l’accessibilité des ouvrages et à vidanger plus régulièrement les systèmes de prétraitement. 

VII.2.2 Commune de Nalliers 

A la hauteur du bourg de Nalliers, en rive gauche de la Gartempe, deux installations 
autonomes, en bordure de la Gartempe, ont été contrôlées par le bureau d’études NCA, en 
septembre 2010. L’assainissement du château a été jugé non-acceptable en raison du rejet 
direct des eaux ménagères dans la Gartempe et des eaux vannes après le prétraitement. 
L’installation autonome de l’habitation (résidence secondaire) localisée en amont immédiat 
du château a été classée non-acceptable point-noir car aucun rejet n’a pu être observé.   

VII.2.3 Commune de Saint-Pierre-de-Maillé 

Le diagnostic des installations autonomes de la commune de Saint-Pierre-de-Maillé n’a pas 
été encore réalisé. Il est prévu avant la fin de l’année 2012. Une habitation isolée est 
répertoriée en rive droite de la Gartempe, en face de la zone de stationnement de l’aire de 
loisirs dont la baignade est implantée à l’aval proche. D’après les informations recueillies, 
cette habitation est équipée de toilettes sèches et les propriétaires font de la culture biologique. 

VII.3 L’assainissement pluvial 

VII.3.1 Commune de la Bussière 

Sur la commune de la Bussière, les eaux usées et pluviales collectées dans les secteurs 
concernés par un assainissement collectif sont acheminées directement à la station d’épuration 
la Seminière. Pour les habitations non desservies par le réseau collectif, la majorité des 
usagers évacue les eaux pluviales vers le milieu naturel superficiel. Il existe des fossés avec 
quelques passages busés dans les secteurs où les sols sont de nature argileuse. 

VII.3.2 Commune de Nalliers 

L’assainissement de la commune de Nalliers est de type unitaire, c'est-à-dire que les eaux 
pluviales et les eaux usées sont collectées dans le même réseau. D’après les informations 
recueillies auprès du SIVEER, le réseau est équipé de quatre postes de relevage et cinq 
déversoirs d’orage (cf. carte 6) qui évacuent le trop-plein du réseau dans la Gartempe en 
période de fortes précipitations. 

Dans le cadre d’une étude sédimentaire réalisée par le SIAG à la hauteur du barrage de 
Busserais, des prélèvements pour analyses bactériologiques ont été effectuées dans l’après-
midi du 22 juin 2011. Les résultats ont mis en évidence un pic de concentration en escherichia 
coli à plus de 4 000 n/100 ml. D’après les relevés météorologiques, un épisode pluvio-
orageux (environ 20 mm) a eu lieu dans la nuit et la matinée du 22 juin 2011. Au regard de la 
vitesse d’écoulement de la Gartempe en période estivale, il est très probable que le rejet du 
réseau d’assainissement unitaire de Nalliers, via les déversoirs d’orage, soit à l’origine de 
cette forte teneur en escherichia coli.  
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De plus, un technicien du SIVEER nous a indiqué qu’ils ont découvert lors du curage du 
réseau en septembre 2011, que les canalisations étaient obstruées à la hauteur d’un poste de 
relevage entrainant un rejet direct dans la Gartempe des eaux usées et pluviales collectées. Le 
réseau est doté d’une télésurveillance des temps de marche des pompes de relèvement, ce qui 
permet de détecter ce type d’anomalie. 

VII.4 Les activités agricoles et élevages 

La liste des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), présentes sur 
les communes de la Bussière, Saint-Pierre-de-Maillé et Nalliers, a été demandée à la 
Préfecture ainsi qu’à la Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP) de 
la Vienne (cf. tableau 10).  

Commune Désignation/Lieu-dit 
Autorisation/ 

Déclaration 
Activité 

GAEC des Brousses, les 
Brousses 

D Vaches laitières 
La Bussière 

Gonneau Geneviève, Parbeau D Chenil 

Boiron William, La Gautrelle D Stockage de fourrage 
Nalliers 

GAEC des 2 sapins, Liniers D Vaches laitières 

EARL de la source, les Petits 
Marsilly 

A Porcs 
Saint-Pierre-

de-Maillé GAEC de l’Océan, les Grands 
Marsillys 

D Vaches laitières 

Tableau 10 : liste des ICPE agricoles sur les communes la Bussière, Nalliers et Saint-Pierre-de-Maillé – 

source : Préfecture et DDPP de la Vienne 

Les communes de la Bussière et de Nalliers ont chacune deux exploitations agricoles classées 
ICPE. L’exploitation Boiron a également un élevage de bovins, ne relevant pas du régime 
ICPE. La commune de Saint-Pierre-de-Maillé est concernée par quinze ICPE réparties sur son 
territoire. Seules deux sont cartographiées à la hauteur de la zone d’étude et donc mentionnées 
dans le tableau 10.  

Sur les trois communes étudiées, l’existence d’activités agricoles ne relevant pas des régimes 
de déclaration ou d’autorisation ICPE n’est pas exclue. En général, des fermes sont recensées 
dans la plupart des hameaux en domaine rural. Sur la commune de la Bussière, des 
exploitations agricoles existent aux lieux-dits la Billette (élevage bovins), les Ages (élevage 
bovins), le Boucher (élevage de chèvres et de bovins viandes), la Petite et la Grande Verrerie 
(élevage de moutons), le Râteau (élevage de chèvres), la Bombardrie (élevage de moutons), 
Chaviret (élevage de bovins) et la Maçonnière (élevage de vaches laitières et moutons). Dans 
le cadre de la réalisation du plan local d’urbanisme de la Bussière, il est prévu un recensement 
plus précis des activités agricoles. 

Parmi les ICPE agricoles recensées, une seule relève du régime d’autorisation : l’EARL de la 
source. Les activités pour lesquelles elle est soumise au régime autorisation sont précisées 
dans le tableau 11. Cette exploitation pratique l’épandage des jus issus de son élevage. 

Exploitation Activité Effectif ou capacité Régime 

EARL de la source Porcs (élevage, vente, transit, etc) 1 890 Autorisation 
Tableau 11 : précisions sur l’ICPE agricole soumise à autorisation – source : base des installations classées 
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VII.5 Les activités industrielles ou artisanales 

Les ICPE industrielles et artisanales ont été répertoriées à partir de données en provenance de 
la Préfecture de la Vienne et de la base de données des installations classées de la Direction 
Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement (DRIRE) Poitou-Charentes. 
Aucune activité industrielle ou artisanale n’a été répertoriée dans le secteur d’étude. 
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VIII. SYNTHESE DE L’ETAT DES LIEUX 

Cette synthèse rappelle les sources potentielles de pollution externes et internes à la 
baignade (cf. carte 8) pouvant être responsables de l’apparition des risques bactériologiques, 
de contaminations animales, de contaminations interhumaines et de la prolifération des 
cyanobactéries. 

VIII.1 Le risque bactériologique 

Le risque bactériologique relève notamment des principaux points identifiés suivants, 
d’origine externe au site de la baignade : 

VIII.1.1 Les activités agricoles 

Le bassin versant est caractérisé par un environnement rural à dominante agricole. Des 
exploitations agricoles avec élevages bovins, porcins…sont recensées. Au droit des sièges 
d’exploitation, les effluents agricoles font l’objet de stockage puis d’épandage sur les 
parcelles cultivées. Le risque potentiel de pollution provient notamment du ruissellement des 
jus d’élevages au droit des sièges d’exploitation et de l’écoulement des eaux de drainage des 
parcelles cultivées, destinées à l’épandage, en direction de la rivière. Ces sources de 
pollutions, externe au site de baignade, sont généralement chroniques et diffuses. 

Il n’a pas été observé d’animaux d’élevages en pâturage en amont immédiat de la zone de 
baignade. 

VIII.1.2 L’assainissement collectif 

Les eaux épurées des stations d’épuration du bourg de la Bussière et de Nalliers sont 
renvoyées à la Gartempe. Il convient donc de s’assurer de la bonne qualité des rejets : 

• La station de Nalliers fait l’objet d’analyses périodiques afin de contrôler la qualité des 
eaux traitées et le fonctionnement global des ouvrages épuratoires qui la compose. 

• Les données recueillies au sujet de la station d’épuration du bourg de la Bussière 
révèlent qu’aucune analyse n’a été réalisée sur les eaux d’exhaure traitées, depuis sa 
création. Ce rejet peut être à l’origine d’une source de contamination bactérienne. 

De plus, le réseau d’assainissement de la commune de Nalliers est de type unitaire. Cinq 
déversoirs d’orage sont placés sur le réseau, à proximité de la Gartempe. En période de fortes 
pluies, le trop-plein d’eau du réseau est renvoyé directement à la Gartempe. 

VIII.1.3 L’assainissement autonome 

Le diagnostic des installations d’assainissement non collectif sur la commune de la Bussière 
ne fait pas ressortir de points noirs sur les secteurs de la Bertholière, les Buis, la Tuilerie, 
Busserais et la Bodetterie. Les réhabilitations à prévoir concernent essentiellement 
l’accessibilité des ouvrages et la vidange plus régulière des systèmes de prétraitement.  

Toutefois, les micro-stations d’épuration de l’aire de loisirs et du centre de vacances VVF à la 
Bertholière constituent un risque de pollution au regard des rejets effectués respectivement à 
l’aval et à l’amont immédiat de la zone de baignade. 
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Sur la commune de Nalliers, deux habitations en bordure de la Gartempe sont équipées d’un 
assainissement autonome jugé non-acceptable pour l’une et non-acceptable point-noir pour 
l’autre. Les rejets directs d’eaux usées après prétraitement et d’eaux ménagères sans aucun 
traitement, observés au château, constituent une source potentielle de pollution. 

Sur la commune de Saint-Pierre-de-Maillé, une seule habitation est présente à l’amont de la 
baignade. Le diagnostic des installations autonomes de la commune n’a pas été encore réalisé. 
D’après les informations recueillies, cette habitation serait équipée de toilettes sèches. 

VIII.1.4 Pollution ponctuelle 

Le prélèvement du 17 juillet 2007 a été défini mauvais, ce qui a directement influencé le 
classement des eaux de la baignade pour la saison estivale 2007 (momentanément polluée). 
La source de pollution à l’origine de ce classement est le déversement de matières organiques 
de personnes ayant séjourné temporairement sur l’aire de loisirs à l’occasion du 14 juillet. La 
pollution est donc ponctuelle et peut être considérée comme « accidentelle ». Si l’on retire le 
prélèvement du 17 juillet 2007, la qualité de l’eau de la baignade est alors jugée suffisante de 
2006 à 2009. 

VIII.2 Le risque de contaminations des humains par les animaux 

VIII.2.1 Les animaux sauvages 

Les animaux sauvages (ragondins, castors, oiseaux…) ne constituent pas une source 
potentielle de pollution interne à la baignade du fait :  

- de la fréquentation de la zone de baignade en période estivale ; 

- de l’entretien régulier du site ; 

- et de la réalisation d’une campagne annuelle de piégeage des ragondins pour réguler leur 
effectif.  

Précisons, qu’il n’a pas été observé de colonies d’oiseaux sédentaires dans l’environnement 
de la baignade. 

VIII.2.2 Les animaux domestiques 

De même, les animaux domestiques ne constituent pas un risque de contamination pour les 
baigneurs dans la mesure où leur accès à la baignade est interdit. 

VIII.2.3 Les animaux d’élevages 

Aucun troupeau d’animaux d’élevages n’a été observé à l’amont immédiat de la zone de 
baignade. Ils ne constituent pas un risque potentiel de pollution.  

VIII.3 Le risque de prolifération des cyanobactéries 

Les activités agricoles et la pêche peuvent entrainer la prolifération de cyanobactéries. C’est 
fréquemment le cas pour les étangs où l’eau stagne en période estivale. Ce risque est avant 
tout lié aux problématiques d’eutrophisation, dont les causes (apports de nutriments, 
phosphore) et les conséquences (successions algales saisonnières) sont variables dans le temps 
et l’espace.  

Rappelons que la pêche n’est pas autorisée dans la zone de baignade en période estivale.  
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La présence de macro-algues, la température, la transparence et le débit de l’eau sont de bons 
indicateurs du développement des cyanobactéries. Les observations sur le site et le suivi du 
contrôle sanitaire révèlent que :  

- Des herbiers de renoncules et de potamots ont été observés de part et d’autre de la zone de 
baignade. Toutefois, il n’a pas été observé de macro-algues en grande quantité dans la zone de 
baignade dont la profondeur moyenne est de 1 mètre ; 

- La température moyenne de l’eau sur la période de suivi 2000/2011 est de 21,4°C. Au cours 
de la saison estivale 2011, la température maximale de l’eau a été mesurée à 21,6°C ; 

- Le suivi du contrôle sanitaire montre que la transparence de l’eau est le plus souvent égale ou 
supérieure à 1 mètre ; 

- La baignade est en eau courante. Les débits peuvent être de faible intensité en période estivale. 

D’après les différents paramètres énoncés ci-dessus, les cyanobactéries ne constituent pas un 
risque potentiel de pollution pour la baignade.  

VIII.4 Le risque de contaminations interhumaines 

Les paramètres à l’origine du risque potentiel de contaminations interhumaines sont la densité 
de baigneurs et l’intensité des courants. Une surfréquentation de la zone de baignade par 
rapport à la capacité de renouvellement de l’eau peut conduire à une pollution. De fait, pour 
évaluer ce risque, l’espace disponible et le quota d’eau par baigneurs ont été calculés.  

Nombre maximal de baigneurs 105 baigneurs 
Superficie de la baignade 60×20 = 1 200 m² 

Profondeur moyenne de la baignade 1 m 
Volume d’eau de la zone de baignade 1 200×1 = 1 200 m3 

Espace disponible/baigneur 

Quota d’eau/baigneur 

11,4 m²/baigneur 
11,4 m3/baigneur 

Tableau 12 : calcul de l’espace disponible et du quota d’eau par baigneurs 

Pour un pic de fréquentation de 105 baigneurs, le quota d’eau par baigneur a été estimé à 
11,4 m3. La surface de baignade étant inférieure à 1 500 m², le seuil en dessous duquel le 
risque de contaminations interhumaines est potentiel, est de 10 m3/baigneur. Il est constaté 
que la valeur calculée est supérieure au seuil.  

L’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
propose une valeur critique pour le temps de renouvellement de l’eau dans la zone de 
baignade. Le seuil, au-delà duquel le risque de contaminations interhumaines existe, est de 
3 heures. En ce cas, l’hydrosystème est considéré comme eau stagnante, confinée. Un calcul 
supplémentaire a donc été réalisé pour apprécier le temps de renouvellement de l’eau dans la 
zone de baignade. 

Vitesse de la Gartempe le 27/06/2011 0,16 m/s 
Longueur de baignade surveillée 60 mètres 

Temps de renouvellement de l’eau 6 minutes et 15 secondes 
Tableau 13 : calcul du temps de renouvellement de l’eau dans la zone de baignade 

Le temps de renouvellement de l’eau de la baignade de la Bussière est largement inférieur à 
3 heures. La baignade est bien en eau courante en période estivale. Le risque de 
contaminations interhumaines est donc très faible voire nul. 



Profil des eaux de la baignade de la commune de la Bussière 

TERRAQUA – TA 11 081 c 53

PHASE 2 : DIAGNOSTIC 

I. EVALUATION DES RISQUES POTENTIEL DE POLLUTION DES 
EAUX DE BAIGNADE 

I.1 Le risque bactériologique 

Le risque bactériologique traduit généralement l’impact sur le milieu des rejets polluants, 
générateurs de bactéries, virus ou parasites, liés aux activités humaines (assainissement 
collectif, autonome, élevage, industries…). Il se traduit alors par des valeurs significatives, 
voire excessives en bactéries indicatrices de contamination fécale au droit de la baignade. 

Le suivi du contrôle sanitaire montre que le paramètre Escherichia coli est variable dans le 
temps et que les concentrations sont majoritairement supérieures à la valeur guide mais 
néanmoins inférieures à la limite impérative. 

Sur la période 2000-2011, un seul prélèvement a mis en évidence une contamination 
bactérienne fécale. Le risque bactériologique a été avéré. Toutefois, la source de pollution 
ponctuelle a été identifiée. A l’exception de cette contamination bactériologique accidentelle, 
la qualité de l’eau de la baignade est suffisante. Il serait souhaitable qu’elle s’améliore. 

Les principales sources potentielles de pollution correspondant à des points de rejets à 
surveiller sont : 

• La station d’épuration la Seminière qui ne dispose d’aucun historique sur la qualité des 
rejets ; 

• La station d’épuration les Crouzats sur Nalliers ; 

• Les micro-stations de l’aire de loisirs et du centre V.V.F. ; 

• Les assainissements autonomes à proximité de la Gartempe, à l’amont de la baignade ; 

• Les déversoirs d’orage du réseau d’assainissement unitaire de la commune de Nalliers. 

Rappelons, qu’à l’exception de l’épisode ponctuel de contamination de juillet 2007, le 

risque bactériologique n’a pas été avéré sur les autres prélèvements du suivi de l’ARS 

Poitou-Charentes, étudié sur la période 2000-2011. Toutefois, au regard des sources 

potentielles de pollution identifiées à l’état des lieux, le risque existe. 

I.2 Le risque de contamination des humains par les animaux 

Les contaminations animales incluent d’autres types d’agents pathogènes qui ne sont pas 
nécessairement détectables avec les indicateurs bactériens habituels. La présence d’animaux à 
proximité du site a donc été investigué : 

- Un plan de piégeage des ragondins a été mis en œuvre par le SIAG, afin de réguler 
leur effectif sur les berges de la Creuse et la Gartempe.  

- L’accès des chiens à la zone de baignade est interdit. 

- Aucune colonie d’oiseaux sédentaire, ni troupeau d’animaux d’élevage n’a été 
observée dans l’environnement de la baignade. 

Le risque de contamination des humains par les animaux est nul à très faible et non 

avéré.  
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I.3 Le risque de prolifération des cyanobactéries 

Au regard du contexte d’implantation de la zone de baignade, le risque de prolifération des 
cyanobactéries est faible et non avéré.  

I.4 Le risque de contaminations interhumaines 

La zone de baignade se situe en rive gauche de la Gartempe où l’intensité des courants en 
période estivale est faible. Néanmoins, au regard des caractéristiques géométriques de la zone 
de baignade et hydrauliques du cours d’eau, le temps de renouvellement de l’eau est inférieur 
à 3 heures. Le risque de contaminations interhumaines dans la zone de baignade est très 
faible voire nul et non avéré sur la période 2000-2011.   
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II. HIERARCHISATION DES SOURCES POTENTIELLES DE 
POLLUTION SELON LEUR INCIDENCE DANS LE TEMPS 

Les sources potentielles de pollution ont été hiérarchisées en fonction de leur impact dans le 
temps (cf. tableau 14). Le degré du risque actuel de pollution a été évalué en considérant 
l’historique du suivi du contrôle sanitaire depuis l’année 2000.  

L’épisode de pollution bactériologique survenu en juillet 2007 n’a pas été pris en compte dans 
le tableau ci-dessous puisque la source de pollution a été identifiée. La contamination est 
considérée comme ponctuelle et « accidentelle ».  

Sources potentielles de 

pollution

Les Risques 

engendrés

Degré du risque 

actuel

Impact dans le temps 

et l'espace
Remarques

Les rejets des stations

d'épuration
Chronique et canalisé

Rejets de la station du bourg de la

Bussière non analysés

Epandage des boues des

stations d'épuration et des

effluents agricoles

Chronique et diffus

Existence de plans d'épandage et

de bandes enherbées le long des

cours d'eau

Les rejets des installations

autonomes
Chronique et canalisé Réalisation du SPANC

Déversoirs d'orage sur le réseau

d'assainissement de Nalliers
Ponctuel et canalisé

Curage du réseau par le SIVEER -

Télésurveillance du temps de

marche des pompes de

relèvement

La surfréquentation de la

baignade
Ponctuel

La vitesse d'écoulement de la

rivière
Nul à ponctuel

La pêche Ponctuel à temporaire
Interdiction dans la zone de

baignade surveillée

Les activités agricoles Chronique et diffus

Contrôle des ICPE agricoles par

les services vétérinaires de la

DDPP

Présence de macroalgues en

dehors de la zone de baignade
Temporaire à chronique

Développement de part et

d'autres de la baignade

Animaux d'élevages

Pas d'animaux d'élevages en

pâturage dans l'environnement de

la baignade

Animaux sauvages (oiseaux,

ragondins)

Pas de colonies d'oiseaux

sédentaires

Animaux domestiques (chiens)
Interdiction sur le site de

baignade

Présence d'un surveillant de

baignade

Risque nul à très 

faible et non 

avéré

Risque de 

contaminations 

animales

Risque de 

prolifération des 

cyanobactéries

Risque faible et 

non avéré

Risque nul à très 

faible et non 

avéré

Risque 

bactériologique
Risque existant

Nul à ponctuel (diffus 

pour les animaux 

d'élevages)

Risque de 

contaminations 

interhumaines

 
Tableau 14 : hiérarchisation des sources potentielles de pollution en fonction de leur impact dans le temps 

L’analyse statistique de corrélation des données historiques de la qualité de l’eau, des 

différentes sources potentielles de pollution et des facteurs environnementaux montre 
que le principal risque de pollution de la baignade est le risque bactériologique. Son 
impact dans le temps peut être réduit notamment par la mise en place en priorité d’un contrôle 
de la qualité des rejets de la station d’épuration et de la mise en conformité des installations 
autonomes. 

Les sources potentielles de pollution mises en évidence à l’état des lieux ont un impact dans le 
temps ponctuel à chronique et dans l’espace canalisé à diffus. L’analyse statistique révèle en 
détail que : 

- Les sources potentielles de contaminations interhumaines ont un impact dans le temps 
nul à ponctuel, le risque actuel étant nul à très faible et jusqu’à présent non avéré ; 

- Les sources potentielles de prolifération des cyanobactéries ont un impact dans le 
temps ponctuel à chronique, le risque actuel ayant été déterminé faible et jusqu’à 
présent non avéré ; 
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- Les sources de contaminations des humains par les animaux ont un impact dans le 
temps nul à ponctuel et diffus pour les animaux d’élevages, le risque actuel ayant été 
définis nul à très faible et jusqu’à présent non avéré. 

III. HIERARCHISATION DES SOURCES DE POLLUTION SELON LEUR 
IMPACT SUR LA QUALITE DE L’EAU DE BAIGNADE 

L’impact des sources de pollution a été apprécié (cf. tableau 15) en fonction de leur incidence 
sur la qualité de l’eau de la baignade depuis l’année 2000. Ainsi, trois niveaux d’impact ont 
été définis : 

- le niveau 0 : les sources potentielles de pollution n’ont pas d’impact sur la qualité des 
eaux de baignade. Le risque de pollution est déterminé nul à très faible et non avéré ; 

- le niveau 1 : les sources potentielles de pollutions ont un faible impact sur la qualité 
des eaux de baignade dans la mesure où le risque est jugé faible et jusqu’à présent non 
avéré ; 

- le niveau 2 : les sources potentielles de pollutions ont un impact sur la qualité des eaux 
de baignade. Le risque de pollution est potentiel ou avéré. 

Sources potentielles de pollution Les Risques
Degré du risque 

actuel

Impact sur la qualité de 

l'eau

Les rejets des stations d'épuration

Epandage des boues produites par les stations

d'épuration et des effluents agricoles

Les rejets des installations autonomes

Déversoirs d'orage du réseau d'assainissement

de Nalliers

La surfréquentation de la baignade

La vitesse d'écoulement de la rivière

La pêche

Les activités agricoles

Présence de macroalgues en dehors de la

zone de baignade

Animaux d'élevages

Animaux sauvages (oiseaux, ragondins)

Animaux domestiques (chiens)

Risque de 

prolifération des 

cyanobactéries

Risque faible et non 

avéré
0 à 1

Risque de 

contaminations 

humaines par les 

animaux

Risque de 

contaminations 

interhumaines

Risque nul à très faible 

et non avéré

Risque 

bactériologique
Risque existant

0

Risque nul à très faible 

et non avéré
0

1 à 2

 
Tableau 15 : hiérarchisation des sources potentielles de pollution selon leur impact sur la qualité des eaux 

de la baignade 

Le niveau d’impact des sources potentielles de pollution liées au risque bactériologique a 

été défini « niveau 1 à 2» : le risque bactériologique existe.  

A l’exception d’un épisode ponctuel de pollution en 2007, l’eau de la baignade est classée 

en qualité satisfaisante et il n’y a pas eu de contaminations depuis. 
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PHASE 3 : MESURES DE GESTION ET 
SYNTHESE 

Le tableau 16 présente les mesures de gestion préventives déjà mises en place afin de 
préserver une bonne qualité des eaux de la baignade de la Bussière et de réduire au maximum 
voire de supprimer les risques de contaminations interhumaines, les risques bactériologiques, 
les risques de contamination par les animaux et les risques de prolifération des 
cyanobactéries. 

Des recommandations et des mesures de gestion ont été proposées dans le cas où certains 
risques non avérés actuellement se développent à court ou long terme et où d’autres se 
poursuivent voire s’intensifient. Ces recommandations concernent : 

- La gestion des baigneurs ; 

- La gestion du site ; 

- et la gestion du bassin versant. 

 

Une fiche synthétique reprenant les principaux points du profil de baignade a été élaborée 
(cf. figure 19). 
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Tableau 16 : mesures de gestions préventives et plan d’action

                                                 
12 Les risques sanitaires liés aux situations de prolifération algales sont gérés sur la base des recommandations du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France du 6/05/2003. 
13 Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail. 

Les risques 
Sources potentielles de 

pollution répertoriées 

Incidence 

actuel 

Niveau d’impact 

sur la qualité de 

l’eau 

Mesures de gestion préventives existantes 
Indicateurs à surveiller  

Recommandations et mesures de gestion préventives 

Risque de 
contaminations 

animales 

- animaux sauvages (ragondins, 
oiseaux). 
- animaux domestiques (chiens). 
- animaux d’élevages (bovins, 
volailles, porcs). 

Risque nul à très 
faible et non 

avéré 
0 

Gestion du site : 

� Interdiction d’accès des chiens au plan d’eau. 
Gestion du bassin versant : 

� Existence d’un plan de piégeage des ragondins sur les berges de la 
Gartempe et Creuse mis en œuvre par le SIAG. 

Indicateurs à surveiller : accès des animaux domestiques ou sauvages à la zone de 
baignade (présence/absence). 
Recommandations : 
- Poursuite des mesures de gestion préventives existantes. 
- Mise en défens des cours d’eau contre l’accès des animaux d’élevages : 

aménagement d’abreuvoirs, mise en place de clôtures. 
Mesures de gestion : interdiction partielle ou totale de la baignade. 

Risque de 
contaminations 
interhumaines 

- Sur-fréquentation de la 
baignade. 
- Temps de renouvellement de 
l’eau en période estivale. 

Risque nul à très 
faible et non 

avéré 
0 

Gestion des baigneurs : 

� Suivi journalier du nombre de baigneur. 
Gestion du site : 

� Aménagement des lignes d’eau en fonction du niveau de la rivière 

Indicateurs à surveiller : nombre de baigneurs (référence : 1 baigneur/10 m²) et débit 
de la rivière (écoulement/stagnation). 
Recommandations : surveillance assurée par le surveillant de baignade. 
Mesures de gestion :  
- Limiter le temps de baignade ou le nombre de baigneur. 
- Extension de la zone de baignade en période de pointe. 

- Activités liées à la pêche 
(population piscicole, appâts…). 
- Activités agricoles (épandage 
engrais, lisiers, pesticides). 
 

Gestion du site : 

� Interdiction de la pêche dans la zone de baignade. 
� Nettoyage et entretien du site. 

Gestion du bassin versant : 

� Présence de bandes enherbées le long des cours d’eau. 
� Aménagement des ouvrages hydrauliques pour la migration des 

poissons. 

Indicateurs à surveiller : température (>23°C), transparence de l’eau (<0,50 m), débit 
de la rivière (écoulement/stagnation) et densité des algues. 
Recommandations :  
- Surveillance assurée par le surveillant de baignade. 
- Réalisation d’analyses de cyanobactéries en période estivale. 
- Application des recommandations du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique 

de France12. 
Mesures de gestion : 
- Limitation du temps de baignade. 
- Interdiction partielle ou totale de la baignade. 

Risque de 
prolifération des 
cyanobactéries 

- Rejets des eaux ménagères de 
l’assainissement autonome. 

Risque faible et 
non avéré 

0 à 1 

Gestion du bassin versant : 

� Réalisation du SPANC sur la Bussière et Nalliers. 
Indicateurs à surveiller : mousses en surface (présence/absence). 
Recommandations : 
- Identiques à celles énoncées ci-dessus. 
- Mise en conformité des installations autonomes classées en priorité 1/non-

acceptable/point-noir. 
- Surveillance des rejets des installations autonomes de l’aire de loisirs et du 

centre de vacances. 
Mesures de gestion : identiques à celles énoncées ci-dessus.  

Risque 
bactériologique 

- Rejets des eaux vannes de 
l’assainissement autonome et des 
stations d’épuration collective. 
- Epandage des boues de stations 
d’épuration. 
- Déversoirs d’orage du réseau 
d’assainissement de Nalliers 
- Pâturage bétails ; 
- Epandage de déjections 
animales. 

Risque existant 1 à 2 

Gestion du bassin versant : 

� Réalisation du SPANC sur la Bussière et Nalliers. 
� Réalisation d’un bilan d’autosurveillance 24h et de bilans 

annuels de fonctionnement de la station d’épuration Les 
Crouzats.  

� Curage des réseaux de l’assainissement unitaire de Nalliers. 
Gestion du site : 

� Contrôle sanitaire des paramètres bactériologiques par l’ARS. 
Gestion du bassin versant : 

� Présence de bandes enherbées le long des cours d’eau. 
� Plan d’épandage des effluents agricoles et des boues des stations 

d’épuration. 
� ICPE agricoles suivies par la DDPP. 
� Contrat de restauration et entretien de la Gartempe par le SIAG. 

Indicateurs à surveiller : germes bactériens (seuils de dépassement de l’AFSSET13). 
Recommandations : 
- Mise en conformité des installations autonomes classées en priorité 1/non-

acceptable/point-noir. 
- Surveillance des rejets des installations autonomes de l’aire de loisirs et du 

centre de vacances. 
- Mise en place d’un suivi de la qualité des eaux épurées de la station d’épuration 

du bourg de la Bussière. 
- Mise en défens des cours d’eau contre l’accès des animaux d’élevages : 

aménagement d’abreuvoirs, mise en place de clôtures. 
- Réalisation d’analyses bactériologiques environ 10 heures (temps de transfert 

approximatif de l’eau depuis Nalliers) après un orage ou de fortes pluies. 
- Surveillance des déversoirs d’orage de Nalliers et réflexion sur la mise en place 

d’un réseau séparatif pour les eaux usées. 
Mesures de gestion :  
- Interdiction partielle ou totale de la baignade. 



PROFIL DES EAUX DE LA BAIGNADE DE LA BUSSIERE 

Elaboration du profil en octobre 2011 par le bureau d’études TERRAQUA 

Caractéristiques de la baignade Schéma de la zone de baignade 

Nom de la baignade: La Bussière - la Bertholière (la Gartempe) 

Commune : La Bussière 

Département : Vienne 

Région : Poitou-Charentes 

Personne responsable de l’eau de baignade : le maire  

Période d’ouvertures : deux mois (en 2011 : du 1/07 au 31/08) 

Heures de surveillance : tous les jours de la semaine de 13h à 

18h30 

Nombre de baigneurs en période estivale :  

• Moyenne en août 2011 : 25 baigneurs/jour 

• Maximum en août 2011 : 105 baigneurs/jour 

Carte de localisation des principaux risques 

Qualité de l’eau de la baignade depuis 2000 : 

A : eau de bonne qualité - B : eau de qualité moyenne - C : eau pouvant être momentané-

ment polluée - D : eau de mauvaise qualité. 

Liste des épisodes de pollution au cours du suivi du contrôle sanitaire 

antérieur à 2000 : 

Principaux risques de contaminations et mesures de gestion 

Historique de la qualité de l’eau de baignade 

• Au cours de la saison estivale 2007, un prélèvement a mis en évidence une contamina-

tion ponctuelle de l’eau de baignade dont la source de pollution a été identifiée. 

A : eau de bonne qualité - B : eau de qualité moyenne - C : eau pouvant être momentané-

ment polluée - D : eau de mauvaise qualité. 
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ANNEXES 

 
Annexe 1 : ouvrages hydrauliques de la Gartempe, profil en long – source : SIAG 
Annexe 2 : UHR secteur Gartempe – source : agence de l’eau Loire-Bretagne 
Annexe 3 : fiche de synthèse de la station hydrométrique de la Gartempe à Montmorillon – source : banque 
hydro 
Annexe 4 : cours d’eau et autres linéaires à prendre en compte pour la mise en place de bordure végétale 
permanente – source : DDT86 
Annexe 5 : résultats du contrôle sanitaire de la baignade de la Bussière de 2000 à 2011 et historique de 
classement depuis 1989 – source : ARS Poitou-Charentes 
Annexe 6 : bilan de fonctionnement 24 heures du 30 novembre au 1er décembre 2010 sur la station les Crouzats à 
Nalliers – source : SIVEER 
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Annexe 1 : ouvrages hydrauliques de la Gartempe, profil en long – 

source : SIAG 
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Annexe 2 : UHR secteur Gartempe – source : agence de l’eau Loire-

Bretagne 
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Annexe 3 : fiche de synthèse de la station hydrométrique de la 

Gartempe à Montmorillon – source : banque hydro 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LA GARTEMPE à MONTMORILLON

Code station : L5411810         Bassin versant : 1868 km²

Producteur : SHPC Vienne-Thouet            E-mail : ddt-spr-hpc@vienne.gouv.fr 

SYNTHESE :  données hydrologiques de synthèse (1955 - 2011)
Calculées le 03/10/2011 -  Intervalle de confiance : 95 %

écoulements mensuels (naturels) données calculées sur 57 ans

janv. fév. mars avr. mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. Année

Débits (m3/s) 37.70 41.00 33.80 28.70 23.30 14.50 8.010 5.800 7.030 10.60 17.80 30.90 21.50

Qsp (l/s/km2) 20.2 22.0 18.1 15.4 12.5 7.8 4.3 3.1 3.8 5.7 9.5 16.6 11.5

Lame d'eau (mm) 54 55 48 39 33 20 11 8 9 15 24 44 364

Qsp : débits spécifiques

Codes de validité : 
 - (espace) : valeur bonne 
 - ! : valeur reconstituée par le gestionnaire 

 et jugée bonne 
 - # : valeur estimée (mesurée ou reconstituée)

 que le gestionnaire juge incertaine 

modules interannuels  ( loi de Gauss - septembre à août ) données calculées sur 57 ans

module (moyenne) fréquence quinquennale sèche médiane quinquennale humide

21.50 [ 20.00;23.00 ] débits (m3/s) 16.00 [ 14.00;18.00 ] 22.00 [ 19.00;25.00 ] 27.00 [ 25.00;29.00 ]

basses eaux  ( loi de Galton - janvier à décembre ) données calculées sur 57 ans

fréquence VCN3 (m3/s) VCN10 (m3/s) QMNA (m3/s)

biennale 2.700 [ 2.400;3.100 ] 3.000 [ 2.700;3.400 ] 3.800 [ 3.400;4.400 ]

quinquennale sèche 1.800 [ 1.500;2.000 ] 2.000 [ 1.700;2.300 ] 2.400 [ 2.100;2.800 ]

crues  ( loi de Gumbel - septembre à août ) données calculées sur 53 ans

fréquence QJ (m3/s) QIX (m3/s)

biennale 160.0 [ 150.0;180.0 ] 200.0 [ 180.0;220.0 ]

quinquennale 230.0 [ 210.0;260.0 ] 290.0 [ 260.0;320.0 ]

décennale 280.0 [ 250.0;320.0 ] 350.0 [ 310.0;400.0 ]

vicennale 320.0 [ 290.0;380.0 ] 400.0 [ 360.0;470.0 ]

cinquantennale 380.0 [ 340.0;450.0 ] 470.0 [ 420.0;560.0 ]

centennale non calculé non calculé

maximums connus  (par la banque HYDRO)

hauteur maximale instantanée (mm) 3560 6 janvier 1994 10:40

débit instantané maximal (m3/s) 449.0 1 janvier 1982 00:00

débit journalier maximal (m3/s) 348.0 7 janvier 1982

débits classés données calculées sur 18564 jours

fréquence 0.99 0.98 0.95 0.90 0.80 0.70 0.60 0.50 0.40 0.30 0.20 0.10 0.05 0.02 0.01

débit (m3/s) 128.0 100.0 70.50 49.50 31.80 22.90 17.00 12.40 9.400 6.940 5.080 3.370 2.580 2.000 1.560

03-10-2011   http://hydro.eaufrance.fr/ - Page 1/1
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Annexe 4 : cours d’eau et autres linéaires à prendre en compte pour 

la mise en place de bordure végétale permanente – source : DDT86 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Source des données : IGN© SCAN25 ® 
                                    BD CARTHAGE ®
                                    DDAF VIENNE

Cours d'eau et autres linéraires à prendre en compte pour la mise en place de bordure végétale permanente

Commune de BUSSIERE (LA)

Décembre 2008

Limite communale

Cours d'eau et linéaires concernés par la mise en place de bordures végétales permanentes

Linéaires déjà concernés par la mesure.

Linéaire à expertiser  (non concerné attendant l'expertise)
Réalisation MSI/PSI20, rue de la Providence - BP 523 - 86020 POITIERS cedex

Tél : 05.49.03.13.00 Fax : 05.49.03.13.12 mel : ddaf86@agriculture.gouv.fr
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Annexe 5 : résultats du contrôle sanitaire de la baignade de la 

Bussière de 2000 à 2011 et historique de classement depuis 1989 – 

source : ARS Poitou-Charentes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RESULTATS DU CONTROLE SANITAIRE sur les BAIGNADES déclarées
 dans le département de la Vienne

----
Saison 2000 à 2011

Paramètres
Interprétation

globale
Conformité
Chimique

Conformité
Bactériologique

Prélèvements (O/N) (O/N)

Bactéries
coliformes
/100ml-ML

CTL

n/100mL

Température
de l'air

TAIR

°C

Température
de l'eau

TEAU

°C

Transparence
Secchi

TRANS

mètre

pH

PH

unitépH

Chang.
anormal de
coloration

COULQ_B

qualit.

Ammonium (en
NH4)

NH4

mg/L

Nitrates (en
NO3)

NO3

mg/L

Escherichia coli
/ 100ml (MP)

ECOL_MP

n/100mL

Entérocoques
/100ml (MP)

STR_MP

n/100mL

20/06/2000 Moyen N O 2200 28,8 24,1 0,8 7,85 NORMAL <0,05 9,2 918 61

03/07/2000 Moyen O O 1500 21 21 1,2 7,55 NORMAL <0,05 11,3 222 179

17/07/2000 Moyen N O 1200 21 17 0,70 7,6 NORMAL <0,05 6,8 371 161

01/08/2000 Moyen N O 6000 24 21 0,90 7,4 NORMAL <0,05 8,7 773 161

16/08/2000 Moyen N O 700 29,5 23 0,90 7,65 NORMAL <0,05 8 161 46

12/06/2001 Moyen O O 2400 24 18,4 1 7,6 NORMAL <0,05 12 434 127

03/07/2001 Moyen O O 2000 35 23 1 7,55 NORMAL <0,05 12 375 77

17/07/2001 Moyen O O 6000 16 18 1 7,40 NORMAL <0,05 9,5 712 247

30/07/2001 Moyen O O 5000 35 24,2 1 7,35 NORMAL <0,05 8,9 1349 94

20/08/2001 Moyen O O 2400 21 20 1 7,6 NORMAL 0,05 11 619 30

17/06/2002 Moyen O O 1000 35 23 1 7,35 NORMAL 0,07 9,5 215 61

08/07/2002 Moyen O O 2000 19,0 18,0 1,0 NORMAL <0,05 10 327 <15

23/07/2002 Moyen O O 900 20 22 1,0 NORMAL 0,07 11 76 15

05/08/2002 Moyen O O 3000 16 20 >1 NORMAL 0,08 10 270 94

20/08/2002 Moyen O O 2000 23,7 21,6 >1,0 NORMAL 0,05 9,6 411 93

19/06/2003 Moyen O O 5400 21,5 22,3 >1 7,40 NORMAL 0,04 12 327 110

02/07/2003 Moyen O O 8000 20,4 21,0 1 7,4 NORMAL 0,05 0,05 253 160

15/07/2003 Bon O O 200 26,7 24,6 1,01 7,60 NORMAL 0,04 12,0 46 46

Baignade : LA BUSSIERE - LA BERTHOLIERE (LA GARTEMPE)

ARS Poitou-Charentes UT86VSEM         exécuté le :  08/09/2011                           Page :  1/3                  EB_RÉSULTATS_CS.rep



Paramètres
Interprétation

globale
Conformité
Chimique

Conformité
Bactériologique

Prélèvements (O/N) (O/N)

Bactéries
coliformes
/100ml-ML

CTL

n/100mL

Température
de l'air

TAIR

°C

Température
de l'eau

TEAU

°C

Transparence
Secchi

TRANS

mètre

pH

PH

unitépH

Chang.
anormal de
coloration

COULQ_B

qualit.

Ammonium (en
NH4)

NH4

mg/L

Nitrates (en
NO3)

NO3

mg/L

Escherichia coli
/ 100ml (MP)

ECOL_MP

n/100mL

Entérocoques
/100ml (MP)

STR_MP

n/100mL

04/08/2003 Moyen O O 600 30 24 >1 7,6 NORMAL 0,07 11 161 14

18/08/2003 Moyen O O 300 22 22 >1 7,65 NORMAL 0,05 13 142 30

18/06/2004 Moyen O O 400 22,6 20 >1 7,50 NORMAL 0,09 12 109 <15

05/07/2004 Bon O O 400 23 21 >1 7,70 NORMAL 0,07 13 94 46

19/07/2004 Moyen O O 2000 22 21 >1 7,75 NORMAL 0,07 11 179 45

02/08/2004 Moyen O O 500 30 24,7 >1 7,7 NORMAL 0,06 11 127 61

16/08/2004 Moyen O O 1000 22 22 >1 7,45 NORMAL 0,06 8,2 591 465

21/06/2005 Moyen O O 300 29,5 25 >1 7,60 NORMAL 0,08 10 126 30

04/07/2005 Moyen O O 900 24,6 23,2 1 7,70 NORMAL 0,05 10 195 232

18/07/2005 Moyen O O 500 23,1 23,9 >1 7,75 NORMAL <0,05 9,8 161 61

01/08/2005 Moyen O O 1500 23,5 22,6 >1 7,7 NORMAL <0,05 7,4 197 61

16/08/2005 Bon O O 200 25,6 20 >1 7,75 NORMAL 0,07 9,1 15 15

20/06/2006 Moyen O O 700 19,2 22,7 >1 7,45 NORMAL 0,08 11 61 30

03/07/2006 Moyen O O 7000 30,2 24,5 >1 7,70 NORMAL 0,05 10 931 179

17/07/2006 Moyen O O 9000 31,9 26,5 >1 7,50 NORMAL <0,05 11 253 61

31/07/2006 Moyen O O 700 24 24,9 >1 7,75 NORMAL <0,05 8,3 61 46

16/08/2006 Moyen O O 600 21,1 20,8 >1 7,75 NORMAL 0,05 8,4 15 30

20/06/2007 Moyen N O 2000 24,8 20,8 0,70 7,05 NORMAL 0,07 7,8 77 61

03/07/2007 Moyen N O 2000 15 18 0,70 7,40 NORMAL 0,06 8,2 330 251

17/07/2007 Mauvais O N 21000 30 20,9 >1 7,35 NORMAL 0,08 8,7 4800 1200

24/07/2007 Moyen O O 6000 20,0 19,5 >1,0 7,30 NORMAL 0,05 8,6 970 520

06/08/2007 Moyen O O 1000 20,5 21,5 >1 7,50 NORMAL <0,05 11 270 61

20/08/2007 Moyen O O 2000 16 18 >1 7,60 NORMAL <0,05 9,7 200 15

19/06/2008 Moyen N O 2000 23 17 0,9 8,1 NORMAL 0,06 7,9 540 110

07/07/2008 Moyen O O 2200 19 19,5 >1 7,45 NORMAL 0,05 9,6 940 <15

22/07/2008 Moyen O O 1100 23 20 >1 7,25 NORMAL 0,05 11 94 30

04/08/2008 Moyen O O 2700 21 22 >1 7 NORMAL <0,05 10 660 46
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Paramètres
Interprétation

globale
Conformité
Chimique

Conformité
Bactériologique

Prélèvements (O/N) (O/N)

Bactéries
coliformes
/100ml-ML

CTL

n/100mL

Température
de l'air

TAIR

°C

Température
de l'eau

TEAU

°C

Transparence
Secchi

TRANS

mètre

pH

PH

unitépH

Chang.
anormal de
coloration

COULQ_B

qualit.

Ammonium (en
NH4)

NH4

mg/L

Nitrates (en
NO3)

NO3

mg/L

Escherichia coli
/ 100ml (MP)

ECOL_MP

n/100mL

Entérocoques
/100ml (MP)

STR_MP

n/100mL

19/08/2008 Moyen O O 700 21,5 20 >1 8 NORMAL 0,05 8,8 230 77

22/06/2009 Moyen O O 2400 16,5 19,5 >1 7,5 NORMAL 0,08 8,0 180 15

06/07/2009 Moyen N O 1900 20,5 22,5 0,9 7,4 NORMAL 0,06 9,5 77 46

20/07/2009 Moyen O O 1500 29 21,5 >1 7,1 NORMAL 0,05 8,5 77 30

03/08/2009 Moyen O O 700 24 22,5 >1 7,75 NORMAL 0,05 9,3 77 15

17/08/2009 Moyen O O 500 30 24,5 >1 7,65 NORMAL 0,06 9,7 250 <15

21/06/2010 Moyen N O 15 15,5 0,50 8,4 NORMAL 0,08 6,7 250 61

05/07/2010 Moyen N O 26 24,5 0,7 7,55 NORMAL 0,10 8,3 250 61

19/07/2010 Moyen O O 26,5 22 >1 7,9 NORMAL 0,05 9,8 130 15

02/08/2010 Moyen O 24 22 >1 7,7 NORMAL 0,05 9,4 270 46

16/08/2010 Moyen O 26,5 20 >1 7,7 NORMAL <0,05 10 130 30

21/06/2011 Moyen O 21 19 1,00 7,95 NORMAL <0,05 10 700 30

04/07/2011 Bon O 28 21 >1 7,6 NORMAL 0,06 9,7 46 15

18/07/2011 Moyen O 16 19 >1 7,75 NORMAL <0,05 8,1 130 15

01/08/2011 Bon O 21,9 21,0 >1 7,55 NORMAL 0,06 9,4 61 <15

16/08/2011 Bon O 24,9 21,6 >1 7,50 NORMAL 0,06 9,3 61 46
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CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DE BAIGNADES

 dans la VIENNE (86)

Historique des classements

-----

vendredi 12 août 2011

LA BUSSIERE - LA BERTHOLIERE (LA GARTEMPE)  (000497)

Annee nbprel anc_class_nat class_nat class_cee

1989 4 AB

1990 5 AB

1991 5 AB

1992 4 B

1993 4 C

1994 6 D

1995 5 B

1996 5 B

1997 5 B

1998 5 B

1999 5 B

2000 5 B

2001 5 B B CONFORME

2002 5 B B CONFORME

2003 5 B B CONFORME

2004 5 B B CONFORME

2005 5 B B CONFORME

2006 5 B B CONFORME

2007 6 C C NON CONFORME

2008 5 B B CONFORME

2009 5 B B CONFORME

2010 5 B

Classement des baignades A : eau de bonne qualité B : eau de qualité satisfaisante

C : eau pouvant être momentanément polluée

1/1[E-Classement_historique)

ARS - Unité territoriale de la Vienne - 4 rue Micheline Ostermeyer BP 20570- 86021  Poitiers Cedex

 Tél.: 05-49-44-83-71     Fax : 05-49-44-83-91     http://www.ars.poitou-charentes.sante.fr 



Profil des eaux de la baignade de la commune de la Bussière 

TERRAQUA – TA 11 081 c 66

 

 

 

Annexe 6 : bilan de fonctionnement 24 heures du 30 novembre au 

1er décembre 2010 sur la station les Crouzats à Nalliers – source : 

SIVEER 

 



 
 
 

 
 

Châtellerault le 14/01/2011 

Réf. : M.M 

 

 

 

 

LAGUNE  
Commune de Nalliers 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan de fonctionnement 24 heures 
Du 30/11 au 01/12/2010 

 
 
 

Type d’épuration : Lagunage naturel 
 
Capacité : 250 EH  
 
Nombre de bassin : 3 Bassins non bâchés 
 
Agent d’exploitation : Francis Bichon 
 
Technicien : MARC MOUTON 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 



 
 
1- Condition météorologique 
 

Le bilan 24 heures a été effectué du mardi 31 Novembre(9h30) au mercredi 1 décembre 2010 
dans des conditions de temps sec,mais enneigé. 

 
 

2- Principe de mesure 
 

L’objectif principal d’un bilan de fonctionnement est de déterminer avec précision la charge de 
pollution entrant sur la lagune ainsi que la qualité du rejet vers le milieu naturel. 

 
Pour ce faire, il a donc été placé sur la lagune : 
 
 
• Un préleveur d’échantillon placé en sortie de lagune et effectuant un prélèvement de 100 

ml toutes les 15 min.  
 
• Un préleveur d’échantillon placé en entrée de la lagune et asservi au débitmètre 

enregistreur de type bulle à bulle. Un prélèvement de 100 ml tous les 250 Litres écoulés 
à été effectué. 

 
 

 
 

3- Résultats: Voir Annexe 1  
 

Toutes les analyses sont réalisées au Laboratoire du S.I.V.E.E.R 
 Les analyses ont été réalisées sur un effluent de sortie non filtré. 

  
 

 
4- Commentaires 
 
  
 Ce lagunage est constitué de 3 bassins. Les deux premiers sont étanches et possèdent une 
géomenbrane. Le dernier bassin ne possède pas de géomembrane. 
 Les trois bassins présentent une coloration verte, indiquant la présence de micro-algues 
indispensable au bon fonctionnement du lagunage. 
  

En ce qui concerne la mise en place de l’autosurveillance le SATESE rappelle que vous devez 
pouvoir estimer le débit rejeté.  Des travaux sont programmés en même temps que les travaux sur les 
prétraitements. 

 
 
4-1 Effluent entrant: 
 
Les effluents arrivant sur la lagune présentent les caractéristiques classiques d’une eau 
usée de type domestique. 
 
Le débit des pompes a été mesuré le 30/11/10:  
 

           P1 environ 21 m
3
/h  (pompe neuve) 

 P2 environ 13 m
3
 

 
 
4-2 Charge et efficacité de la lagune: 
 
Par rapport à la capacité nominale de la lagune, les taux de charges entrants sont les suivants: 

 
•   47 % de la charge hydraulique nominale.  
• 31 % de la charge organique nominale. 



 
 La charge organique de 31 % représente le rapport entre la pollution entrante et la 
pollution que peut théoriquement traiter la lagune. 
 
 Le rejet de la station en termes de rendement respecte l’arrêté du 23 décembre 1997. A 
l’exception des MES, le rendement d’élimination étant de 69 % pour un objectif de 70 %. 
 
 Les rendements épuratoires (reportés en annexe 1) sont bons et témoignent d’un bon 
fonctionnement de la lagune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Lagune : Nalliers Poste de relèvement des Crouzats

Début du bilan : 30/11/2010

Fin du bilan : 01/12/2010

Volume Eau Brute (EB) : 17,92 m3/j Pompe 1 0,4 h

Volume Eau Traitée (ET) : 17,92 m3/j Tarage 21 m³/h

(relevés au débitmètre bulle à bulle portable installé en entrée station) Débit jour 8,4 m3/j

Pompe 2 0,6 h

Pluviométrie : 0 mm Tarage 13 m³/h

Débit jour 7,8 m3/j

Débit total ~ 16,2 m³/j

H Pleine KWH/J 3 kW

RENDEMENTS EPURATOIRES

EB en mg/l ET  en mg/l Flux EB en kg/j Flux ET en kg/j Rendement

MES 137 42 2,5 0,8 69

DBO5 260 20 4,7 0,4 92

DCO 472 95 8,5 1,7 80

NTK 117 25 2,1 0,4 79

NGL 117 29 2,1 0,5

N-NH4+ 99 13 1,8 0,2

N-NO3- 0,1 2,9 0,0 0,1

N-NO2- 0,03 0,9 0,0 0,0

P-PO4 0,0 0,0

Ptotal 9,4 3,6 0,2 0,1 62

pH 8,09 à 19,1°C 7,63 à 18,1°C

RATIOS CAPACITE NOMINALE

Charge Hydraulique en %: 47 Débit en M3/j: 38

Charge Organique en %: 31 Charge en kg DBO5/j: 15

Surface en m2: -

Volume en m3: -

DCO/DBO5 EB: 1,8 Capacité en EH: 250

m2/hab -

Temps de séjour en j - OXYGENE DISSOUS

O2 en mg/l

Ratio C/N/P Bassin n°1 _

DBO5 NK P-PO4 Bassin n°2 _

100 45 0,0 Bassin n°3 _

RESPECT DES NORMES DE REJET

PARAMETRES NORMES en mg/l Concentration NORMES en % Rendement

DBO5 35 OUI 80 OUI

DCO 120 OUI 80 OUI

Mes 120 OUI 70 NON

PT 10 OUI 60 OUI

NTK 30 OUI 65 OUI

Normes fixées par l 'arrêté de rejet du 23/12/1997

CONSOMMATION ENERGETIQUE

SYNTHESE DU BILAN 24 H

ANNEXE N°1

Temps de fonctionnemenr des pompes 

pendant le bilan 24h00

B24 Nalliers 2010


